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ASSEMBLÉE Z.ÉCISI.ATITE. 

L'Aneébiée a commencé aujourd'hui la discussion 

générale du projet de loi relatif au chemin de fer de Pa-

ris «Avignon. On connaît les nombreux antécédens de 

. stion. On sait par combien d'épreuves successives 

i iiù passer depuis l'origine, c'est-à-dire depuis 1842, 

e capitale qu'il s'agit aujourd'hui déterminer. Ces 

Vie», l'honorable M. Vitet les a toutes rappelées 

riunsuu rapport, et ce n'en est pas, à coup sûr, la par-

tie la moins curieuse ni la moins instructive. Nous ne 

nabot cependant pas nous y arrêter. L'important n'est 

- ,• Hte heure de savoir par quelle série de mécomp-

tes et d<! vicissitudes la ligne de Paris à Avignon, qui 

mu été eouçédée en 1845 à deux compagnies distinctes 

I L exploiter la première le parcours de Paris à Lyon, 

la steoude le parcours de Lyon à Avignon, est restée 

macoarée et a fini par retomber aux mains de l'E-

W • <Je qui importe véritablement, c'est de la ter-

œ'ier le plus tôt possible et de prendre pour cela 

• --'yens les meilleurs , les plus prompts et les 

moins onéreux. L'achèvement de cette grande ligne est, 

« eu*! , même en ce temps d'ardentes préoccupations et 

« sombres prévisions sur l'avenir du pays, une néces-
1 e» mieux senties et des plus impérieuses. Tout le 
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établissement de crédit public toute sa liberté d'action? 

C'est en serrant la question de près, c'est en exami-

nant consciencieusement tous lesélémens de notre situa-

tion financière, que la Commission du budgetaétéamenée 

à écarter le système de l'exécution par l'Etat et à con-

clure à l'adoption du projet du Gouvernement, qui posait 

en principe l'exécution du chemin de fer de Paris à Avi-

gnon par l'industrie privée. Nous n'entrerons pas dan£ 

le détail des nombreuses modificaiions qu'a subies ce 

projet depuis le moment de sa présentation en août der-

nier jusqu'au jour du dépôt du rapport de M. Vitet. Il 

nous suffira de dire à cet égard que les bases de la con-

cession ont été successivement améliorées dans l'intérêt 

de l'Etat, et que le cahier des charges a vu notamment 

disparaître deux conditions onéreuses pour le Trésor, 

l'octroi à la compagnie concessionnaire d'une subvention 

en argent de 15,500,000 francs, l'exécution par l'Etat et 

à ses frais de la traversée de Lyon, évaluée à vingt-qua-

tre millions, mais qui en coûtera peut-être quarante. 

Aujourd'hui, le projet, tel qu'il a été amendé par la 

Commission, autorise le ministre des travaux publics à 

concéder directement la ligne de Paris à Avignon, soit à 

une compagnie unique, soit à deux compagnies distinc-

tes, mais sous la condition que les deux compagnies 

demeureront solidairement responsables de l'exécution 

du cahier des charges. 

Les troisfclauses principales de la concession sont : 

1° l'abandon à la compagnie des travaux effeciués, repré-

sentant une dépense réelle de 154 millions, et pour l'E-

tat un sacrifice de 110 millions au taux où se trouvait la 

rente donnée en paiement au moment où ces travaux fu-

rent rachetés en 1848 à l'ancienne compagnie de Paris à 

Lyon (en calculant au maximum, c'est-à-dire d'après le 

capital nominal delà rente, le sacriBce serait de 126 mil-

lions 800,000 fr.); 2° une jouissance de quatre-vingt-dix-

neuf ans ; 3° une garantie d'intérêt à 5 0\0 sur un capi-

tal, emprunt ou actions, de 260 millions pendant toute la 

durée de la concession ; garantie purement morale eu é-

gard à l'importance présumée du produit net du chemin, 

et qui a seulement pour but de rassurer les capitaux ti-

mides et de les encourager plus fortement, par l'absence 

de tout risque, à s'engager dans cette grande et utile en-

treprise. 

Les objections ne manqueront pas, nous le savons, à 

cette combinaison ; M. Victor Lefranc en a aujourd'hui 

présenté quelqu s-unes. L'honorable membre a parlé 

d'agiotage et de jeux de bourse ; il a vivement insisté 

sur le danger qu'il y aurait à ce que la ligne d'Avignon 

tombât aux mains d'une compagnie puissante, qui est 

nropriélaire du chemin de fer du Nord, et qui a une in-

fluence considérable sur les chemins de fer de l'Est et de 

l'Ouest; il a exprimé ï'i crainte que cette compagnie 

n'arrivât ainsi à monopoliser le commerce de transit, au 

préjudice de toutes les localités où le mouvement com-

mercial aurait dû naturellement aboutir, et que l'on ne 

se. trouvât avoir créé par le fait une ferme générale 

des chemins de fer en France. Nous ne croyons pas que 

le danger signalé par M. Victor Lefranc ait la gravité 

■ qu'il s'est plu à lui donner. M. Vitet l'a dit dans son rap-

port, le cahier dès charges contient une clause qui a 

précisément pour but d'obvier aux inconvéniens du mo-

nopole; cette clause, c'est l'interdiction des, tarifs diffé-

rentiels, c'est-à-dire la défense aux concessiormaires de 

faire aux uns des traitemens plus favorables qu'aux au-

tres. L'Etat a, d'ailleurs, pour le cas où cette interdic-

tion serait éludée, un moyen d'action bien plus énergi-

que et plus efficace contre la compagnie : c'est la faculté 

de rachat qu'il s'est réservée expressément par l'article 

27 du cahier des charges, et qui courra à partir de la 

quinzième année qui suivra l'achèvement des travaux. 

D'autres argumens ont encore été produits par M. 

Victor Lefranc contre le principe de la concession à une 

compagnie unique ou à deux compagnies solidaires l'une 

de l'autre ; nous les retrouverons dans le cours du débat. 

M. Dufournel a occupé la tribune après M. Victor Le-

franc ; l'honorable membre a contesté l'évaluation faite 

par M. Vitet, dans son rapport, du produit net présumé 

de la ligne, et l'a fixé à 21,700,000 fr., au lieu de 16 à 

18 millions. M. Benjamin Delessert est ensuite venu ap-

puyer le projet de la Commission. Nous regrettons que 

les distractions de l'Assemblée né nous aient pas permis 

de suivre les développemens de l'orateur. 

La discussion continuera demain. 

La fin de la séance a été marquée par un incident. Un 

membre de l'extrême gauche, M. Cassai, a demandé à 

interpeller le ministre des finances sur une prétendue 

violation du secret des lettres qui lui étaient adressées. 

Les interpellations ayant été immédiatement autorisées, 

M. Cassai est entré dans le détail des griefs qu'il allé-

guait contre l'administration des postes. M. le ministre 

des finances a répondu à M. Cassai; il a exprimé son éton-

nementde ce que l'honorable membre n'avaitpas fat dres-

ser procès-verbal, au moment même où il s'était aperçu 

de l'itifraction ; il a fait remarquer à l'Assemblée com-

bien il était difficile d'arriver à la vérification du grief. 

M. Achille Fould a cependant ajouté, tout en déclarant 

qu'il n'appartenait à personne d'accuser l'administration 

dans quelque branche que ce fût, qu'il ne se refusait 

point d'ordonner des recherches et qu'il ferait examiner 

avec le plus grand soin le fait dont il venait d'être parlé. 

Cet incident n'a pas eu d'autre suite. 
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On a reconnu depuis longtemps les inconvéniens que 

présentent les arbitrages en matière de société. M. le 

ministre de la justice a demandé au Tribunal de 

commerce de îa Seine un travail sur les modifications 

qu'il ferait utile d'apporter au Code de commerce dans 

cette matière, et le Tribunal, après avoir nommé une 

Commission de onze" membres, présidée par M. Devinek, 

a adressé à M. le ministre le rapport suivant : 

Monsieur le ministre, 

Le travail qau le Tribunal a l'honneur de soumettre à vo-
tre appiéciation a pour but d'apportér d<s améliorations à 
la partie de noire législation comprise dans la sejticn 2 du 
livre I" du Code de ctommErce, laquelle est intiiuléo : 

Des contestations entre assobiés et de la manière de le dé-
cider. 

L'arbitrage, en matière de société, remonte à une époque 
très reculée, et l'ordonnance de 1673 n'avait fait que conver-
tir en loi un usage qui existait depuis longtemps, et qui 
même était devenu obligatoire conformément à certains gdits. 
Il a été maintenu dans Je Code de commerce. 

La nature des contestations qui s'ê'èvent entre associés a 
été le principal motif qui a fait adopter çe mode de juridic-
tion. 

Ce sont des difficultés qui naissent le plus ordinairement à 
l'occasion de rapports intimes, dont le sujet repose sur des 
détails d'intérieur : tel associé n'est pas assez actif, assez in-
telligent; tel autre est trop exigeant, d'un caractère difficile; 
celui-ci trouve qu'on ne fait pas assez d'aifaires, celui-là vou-

drait les restreindre; quelquefois, c'est la part sociale qui 
n'a pas été complétée, ou bien qui se trouve entamée par des 
dépenses personnelles; uneautre foi?, l'un d'eux veut laisser 
en compte courant les capitaux par lui versés dans la caisse 
sociale ; le plus souvent, ce sont des questions d'amour-pro-
pre. 

Dans ces diverses circonstances, l'entremise de parens, d'a-
mis est susceptible de rétablir la bonne harmonie entre des 
personnes que leur intérêt réciproque tend naturellement à 
rapprocher. 

Il peut être nécessaire, pour atteindre ce but, de s'adre-ser 
soit à des commerçans recommandables par leur honorabilité 
et leur position élevée, soit à des iniustriels aptes àconnaî-
tre de certaines spécialités, soit à des comptables d'une ha-
bileté reconnue, sçit encore à des avocats, ou anciens magis-
trats qui se sont livrés à une longue étude du droit. 

La réunion de ces différeus élémens peut être également 
utile ; nous avons vu des parties l'aire entrer dans leur Tri-
bunal arbitral un comaierÇiiiit, un avocat et uu comptable; 
cette composition leur présentait, sans aucun doute, toutes 
garanties de bonne justice. D'aillears, quelle nécessité de 
produire au dehors des débats qui sont nés dans l'intimité 
des parties, et qui les concernent uniquement, des déhats qui 
touchent au crédit, et dont la publicité nuirait dès lors à la 
considération de la société ? N'est-il pas plus rationnel de les 
contenir, à la naissance du litige, en premier ressort, dans 
le huis-clo3 de l'arbitrage'? 

Telles sont les principales raisons militant en faveur de ce 
raode de juridiction qui, cependant, dans ces derniers tempi, 
a donné lieu aux plus graves abus. 

En effet, chacun des associés, en nommant son arbitre, se 
donne plutôt uu défenseur qu'il ne se soumet à un juge; l'ar-
bitre, de son côté, est prédisposé à soutenir les prétentions de 
celui des deux qui lui a donné sa canOèiice. C'est dans cette 
situation d'esprit que les deux arbitres se trôuventen présen-
ce pour entendre leurs justiciables et statuer sur l'cjjjet du 
litige. 

S ils ne sont pas d'accord, intervient un sur-arbitre qui est 
ienu de se ranger à l'une ou l'autre opinion exprimée, et se 
trouve dans l'obligation d'opter entre deux solutions qui peu-
vent être contraires à la justice et à sa conscience. Nous ve-
nons de raisonner dans l'hypothèse la plus favorable, celle 
où il n'y a que deux parties en cause, et où elles sont hono-
rables ainsi que les arbitres; mais lorsqu'il y a plusieurs as-
sociés; lorsque l'un d'eux veut résister à la constitution du 
Tribunal, et dans le cas plus fâcheux encore, où il s'entend 
avec son arbitre, cette juridiction n'est plus qu'un moyen di-
latoire. Elle permet au plaideur de mauvaise foi de retarder 
indéfiniment la solution. Il faut plaider long:emps, d'abord 
pour constituer le Tribunal arbitral, ensuite pour détermi-
ner le nombre des membres dont il sera composé. Y en aura-
t-il autant que d'associés? Le nombre de voix des arbitres 
devant être proportionné à la division des intérêts opposés 
qui peuvent s'agiter dans le procès, lomment s'opposera-t-on 
à cette division? Le Tribunal constitué, ce sont des ajourue-
mens qui nécessitent l'intervention du Tribunal de commer-
ce pour obtenir des prorogations de pouvoirs. 

L'instruction de l'affaire terminée, le départ de l'un des 
arbitres replace les parties dans l'état où elles se trouvaient 
au commencement. Si la sentence est rendue, elle a été pré-
cédée souvent d'un paiement d'honoraires considérables, et 
au moment où le plaideur espère, enfin, obtenir justice, son 
adversaire l'entraîne dans dj nouvelles dépenses, et arrête 
l'exécution de la sentence par une opposition à l'ordonnance 
à'exequalur. 

Ces inconvéniens justifieraient l'abrogation de l'arbitrage 
forcé si, dans notre pen.-ée, ils n'étaient pas indépeiulans 
du principe sur lequel il repose, et s'il n'était pas facile 
.de les faire disparaître en modifiant sa forme et sa compo 
sition. 

Dans l'état actuel de la législation, les asso.ciésne sont pla-
cés que devant des arbitres. 

C'est un Tribunal qu'il faut leur donner ; un Tribunal com-
posé, par conséquent, d'un nombre de membres impair, de 
trois. Il faut convertir en loi les modifications qui ont été in-
troduites dans la pratique. 

Il faut obliger les parties à se mettre d'accord sur la dési-
gnation des irois juges qui formeront ce Tribunal, et, à défaut 
d'accord, les faire nommer par le Tribunal de commerce. 

C'est un retour à la législation d'autrefois, qui a posé les 
de l'arbitrage. 

L'arbitrage était jadis la juridiction forcée pour les com-
merçans. L'édit rendu sous le règne de François II, le 7 sep-
tembre 1560, ordonnait : 

« Que, pour éviter qu'aucuns cauteleux et malicieux, au 
lieu de ; ayer ou faim ce qu'ils ont promis, travaidetit les au-
tres parprocez, tellement que i'asseursnce et confiance des 
uns et des autres est par ce moyen tolleë, et le train de mar-
chandise diminué et anéanty ; doresnauant, nuls marchands 
ne pourroient tirer par procez les uns les autres pardevant 
nos iuges, ainsi seraient contraints eslire et s'accorder de 
trois personnages ou plus grand nombre, en nombre impar, 
et se rapporter à eux de leurs différends, et oùlesdites parties 
ne poun oient, ny voudraient convenir desdits personnages, 
eu ce cas le iuge des lieux les y dontraindra, et au refus on 
detay de les nommer, les choisira ou nommera, sans que les 
parties soient reçues à. appeler de ladite nomination. » 

Il n'est besoin que de faire revivre cette sage disposition, 
en l'appliquant seulement aux contestations entre associés. Il 
faut leur donner un Tribunal composé de trois personnages 
sur le choix d squels les parties seront tenues de s'accorder, 
sinon le juge des lieux du siège social les y contraindra. 

Alors, ce n- sera plus l'arbitre de l'un, l'arbitre de l'autre, 
cène seront plus des mandataires, des défenseurs. 

Cette division, conséquence de la position de deux per-
sonnes ayant ieçu séparément leurs pouvoirs, et se trouvant, 
par ce fait même, comaje.en opposition, disparaîtra par l'ad-
jonction d'une troisième personne et par l'uccord qui aura 
présidé a la constitution de l'arbitrage. 

Las membres de ce Tribunal ne relèveront plus de l'un 
ou de l'autre des associés; ils seront la libre expression de la 
confiance réciproque des parties. 

Si, à défaut d'accord, i's sont désignés par la juridiction 
consulaire, ce sera de justice qu'ils tiendront leurs pouvoirs. 

Dans les deux cas, on peut être certain de leur indépen-
dance. 

Les inconvéniens qve nous avons signalés tout à l'heure ne 
pourront plus se produire, parce que les causes qui les fai-
saient naître n'existeront plus. 

) 11 faut cependant faire remarquer que cttte modification 

laissera subsister les honoraires d'arbitres, l'inconvénient de 
la non gratuité de la justice. Mais néanmoins, cet încon -e-

nieiit sera moins grand, parce qu'il ne sera plus permis a 
chacun de; membres du Tribui al d'agir séparément dans la 

demande de rémunération. Kous allons même donner aux 

parties la faculté d'éviter cette dépense. 
L'arbitrage sera forcé, à moins toutefois que les associes 

soient unanimes pour y renoncer. D^ns le cas cù ils vien-
draient demander au Tribunal de commerce de vider leurs 
contestations, de leur épargner du temps et de l'argent, il ne 
seratl pas ra'ionnel de les renvoyer devantun Tribunal. 

Il est plus libéral de leur laisser le choix de la juridiction 
et la faculté d'éviter les dépenses d'un arbitrage. 

Cette prorogation volontaire de la juridiction consulaire 
ne présentera ni danger ni anomalie avec les dispositions de 
notre législation, puisqu'il s'agira toujours de débats entra 
commerçans et à raison de faits de commerce. 

La Bature des contestations qui résultent des rapports or-
dinaires des associés a déterminé notre opinion en faveur du 

maintien de l'arbitrage feroé. 
Art. 52. — Cette raison de décider n'exista pas dans les 

difficultés qui s'élèvent à l'occasion d'une société en com-
mandite par actions, ou d'une compagnie anonyme; il n'y a 
pas d'intimité entre les parties, il n'y a presque jamais de 
secret à garder; la réunion des intéressés a lieu, pour ainsi 
dire, dans une maison percée à jour, dans une assemblas 

générale. . 
D'un autre côté, lorsqu'un grand nombre d'individus doi-

vent être mis en cause, les frais et les lenteurs d'une double 
procédure deviennent désastreux. 

Il y a donc lieu da donner au Tribunal de commerce la 
connaissance des contestations, lorsqu'il s'agira de société 
par actions, ou dont les parts d'intérêt seront transmissibles 
par transfert, cession au tradition du iitre. Nous proposons 
d'ajouter cette dermère définition à la dénomination trop va-

gua d'actions. 
Art. 53. — La révision de la section 2 du titre MMràaat 

naturellement à statuer, sur un point important qui divise 
en ce moment la jurisprudence. Il ne faut permettre aux par-
ties de compromettre qu'après la naissance du litige et en 
désignant l'objet et les trois arbitres juges. 

An. 54. — 11 doit en être de même de la renonciation à 

l'appel et au recours en cassation. 
Les dispositions qui précèdent seraient formulées dans les 

quatre aiticles 51, 52, 53 et 54 de la section 2 du livre 1. 
Les articles 53 et 54 actuels seraient maintenus et pren-

draient les numéros 5a et 56 nouveaux. 
L'art. 55 actuel se trouverait supprimé. 
Les art. 5u, 57, 58, 59 actuels prendraient les numéros 57, 

58, 59 et 60 nouveaux. 
L'art. 6Q actuel serait supprimé. 
L'art. 61 actuel serait conservé ; seulement, il est néces-

saire d'y introduire que le jugement sera signé par las arbi-
tres, ou par la majoriié, en cas de refus de l'un d'eux. Et en 
outre, qu'il n'y aura pas lieu à opposition à l'ordonnance 

d'exequatur; ce sera consacrer la jurisprudence. 
Les articles 62, 63, 64, ne recevraient aucune modifica-

tion. 
Par les motifs qui précèdent, nous avons l'honneur de 

vous soumettre un projet que nous plaçons en regardde la 
législation actuelle. 

NOUVELLE RÉDACTION PROPOSÉE. 

SECTION II. 

51. — Les contestations entre associés, et pour raison de la 
société, seront jugées par un tribunal arbitral composé de 
trois juges'nomm s d'accord entre les associés, et, à défaut 
d'accord sur le choix, nommés par le Tribunal de commerce 
du siège social! 

Si les associés sont unanimes pour renoncer à l'arbitrage, 
la contestation sera jugée par le Tribunal de commerce. 

52. — Le Tribunal de commerce'] seul connaîtra des con-
testations sociales, lorsqu'il s'agira dé société par actions, 
ou dont les parts d'intérêt , seront trausmissibles par 
transfert, cession, ou tradition du titre. 

53. — Dans toutes socié<és autres que celles énoncées en 
l'art. 52, les parties ne pourront compromettre qu'après la 
naissance du litige, et en désignant l'objet, ainsi que les trois 
arbitres juges. 

54. — Il y aura lieu à l'appel du jugement arbitral, ou au 
pourvoi en cassation. 

Toute renonciation à l'appel, ou au pourvoi en cassation, 
ne sera valable que si elle est convenue lors du compromis, 
ou par le jugement de renvoi. 

L'àppel sera porté devant la Cour du ressort. 
55. — La nomination des arbitres se fait : 
Par acte sous signature privé, 
Par un acte notarié, 
Par un acte extra-judiciaire, 
Par un consentement donné en justice. 
56. — Le délai pour le jugement est fixé par les parties, 

lors de la nomination des arbitres; et s'ils ne sont pas d'ac-
cord sur le délai, il sera réglé par les juges. 

57. — Les parties remetttnt leurs pièces et mémoires aux 
arbitres, sans aucune formalité de justice. 

58. — L'asiocié en retard de remettre les pièces et mémoi-
res est sommé de le faire dans les dix jours. 

59. —Les arhitres peuvent, suivant l'exigence des cas, pro-
roger le délai pour la production des pièces. 

6Q. — S'il n'y a pas renouvellement de délai, ou si le nou-
veau délai estexpiré, les arbitres jugent sur les seules pièces 
et mémoires remis. 

61. — Le jugement arbitral est motivé. 
11 est signe par les trois arbitres, ou par la majorité en cas 

de refus de l'un d'eux. 

Il est déposé au greffe du Tribunal de commerc -3. 

Il est rendu exécutoire sans aucuns modification, et tran- ' 
scrit sur les registres en vertu d'une ordonnance du prési-
dent du Tribunal, lëqqel est tenu de le rendre pur et simple, 
et dans lé délai de trois jours du dépôt au greffe. 

L'ordonhançi d'exequatur n'est pas susceptible d'opposi-
tion. 

62. — Les dispositions ci dessus sont communes aux veu-
ves, héritiers ou ayant-cause des associés. 

63. — Si des mineurs sont intéressés dans une contestation 
pour raison d'une société commerciale, le tuteur ne pourra 
renoncer à la faculté d'appeler du jugement aibitral. 

64. — Toutes actions contre les ass.ociés non liquidateurs 
et leurs veuves, héritiers ou ayant causç, sont prescrites cinq 
ans après la fin ou la dissolution de la société, si l'acte de 
société qui en énonce la durée, ou l'acte de disso'ution, a été 
enregistré et affiché conformément aux articles 42, 43, 44 et 
46, Sî si, depuis cette formalité remplie, la prescription n'a 
été interrompue à leur égard par aucune poursuite judi-
ciaire. 

ni 
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H. LEZAT DE PONS CONTRE L'ADMINISTRATION DO CHEMIN DE 

FER DE DIEPPE ET FÉCAMP. — DEMANDE EN PAIEMENT DE 

114,000 FRANCS. 

M' Chaix d'Est-Ange, avocat de M. Lezat de Pons, 

avoeat du Barreau de Paris, expose ainsi la demande 
qu'il est chargé de soutenir : 

M. Lezat de Pons, pour qui j'ai l'honneur de me présenter 

devant vous, est l'un de nos confrères les plus estimés. De-

puis longtemps il occupait au palais nne position hono-

rable, et il était parvenu à y conquérir l'estime de tous ses 

confrères. Si sa situation n'était pas des plus occupées, elle 

était au moins des plus honorables. 

M. Lezat de Pons est un homme excellent, et si j'avais 

quelque chose à dire sur son compte (nous avons tous nos 

défauts), je lui reprocherais d'être trop susceptible pour 

tout ce qui, de près ou de loin, lui paraît toucher à la déli-

catesse. Autant il est bon et facile sur tout le reste, autant il 

est rigide et ombrageux sur ce qui touche à l'honneur, 

qui est sa foi, à l'estime des honnêtes gens. 

Il était dans cette situation quand se forma la compagnie 

du chemin de fer de Dieppe et de Fécamp. Cette compagnie, 

comme toutes les autres qui s'étaient déjà formées, voulut 

avoir un avocat pour chef de son contentieux; M. Lezat de 

Pons fut mis en rapport avec elle; il fit ses conditions, qui 

furent acceptées, et, par délibération du 15 mai 1845, il fut 

en effet nommé chef du contentieux. 

Je dis que ses conditions furent acceptées; comment en 

aurait-il été autrement? Il demandait un traitement fixe de 

6,000 francs par an, le paiement d'une indemnité de 4,000 

francs au moment où les terrains expropriés seraient livrés à 
la compagnie, e) pareille somme a la fin des travaux. Il 

avait consulté ceux de ses confrères qui avaient avant lui 

accepté de semblables fonctions, et tous lui avaient dit que 

les conditions qu'il faisait étaient déraisonnablement modé-

rées. 

Ce n'est pas tout. Il avait, sur un autre point, qui lui te-

nait bien plus au cœur, consulté les anciens de son ordre. Sas 

fonctions de chef du contentieux ne devaient pas l 'empêcher 

de rester avocat. Il y tenait essentiellement. Il avait donc de-

mandé si, en les acceptant, il ne faisait rien de contraire aux 

exigences de l'ordre, et on lui avait donné l 'assurance, qu'eu 

se renfermant dans les attributions de chef du contentieux, 

il pourrait encore figurer sur notre tableau. 

En conséquence, il fut entendu avec la compagnie qu'il ne 

serait pas un employé; qu'il ne s'astreindrait pas à aller au 

siège de la compagnie de telle heure àtelle heure; qu'il res-

terait chez lui pour les besoins de la compagnie; qu'il y re-

cevrait, comme par le passé, ses cliens, s'il lui en venait ; en 

un mot, qu'il ferait absolument ce que font, dans la même 

situation, plusieurs de nos confrères, et des meilleurs. 
k
 S'est-il renfermé dans les limites qu'il s'était posées? Non, 

î'ai regret de le dire; mais s'il en est sorti, c'est par excès 

de zèle pour le bien de la compagnie, et ce n'est pas à celle-

ci qu'il convient de lui en faire un reproche. Il devait être 

consulté chez lui ; il devait aller quelquefois à l'administra-

tion; il finit par y aller tous les jours. La Compagnie devait 

avoir, elle avait des avocats chargés de plaider ses affaires et 

de gagner ses procès sur tonte la ligne (On rit), et ce fut M. 

Lezat de Pons qui alla plaider partout. 

Tout ceci était évidemment en dehors des fonctions de chef 

du contentieux, mais il n'y avait encore rien qui fût en de-

hors des fonctions, des habitudes d'un avocat. Bientôt, de 

complaisance en complaisance, pas à pas, il finit par sortir 

des règles, des je ne dirai pas des devoirs, mais des exi-

gences de notre profession; il fit toutes les affaires de la com-

pagnie. 

Dès 1846, il passa sa vie sur le chemin de fer de Dieppe; il 

suivit toutes les expropriations, traita ou plaida avec tous 

les expropriés, et voici un mémoire par lui remis à la com-

pagaie, dans lequel vous pourrez voir l'immensité des tra-

vaux qu'il a accomplis. 

Quels ont été pour la compagnie les résultats de ces tra-

vaux ? Il lui a épargné des dépenses considérables, il lui a fait 

économiser des millions, plus de quatre millions ; cela ne 

sera pas contesté, et je me réserve d'ailleurs de l'établir. 

Les travaux du chemin touchaient à leur terme, lorsque le 

25 août 1848, M. Lezat de Pons adressa son rapport général 

Sur l 'état des travaux qui étaient accomplis, rapport qui con-

enait aussi l'état des sommes que la compagnie lui de-
vait. 

11 avait répandu avec profusion de petites sommes, et il ex-

pliquait que, par-là, il avait conservé les grosses sommes 

dans les caisses de l'administration. Un léger sacrifice fait à 

propos, disait-il, est souvent l'occasion d'un bénéfice impor 

tant. Il avait traité généreusement les petits propriétaires, 

les paysans, il n'avait marchandé qu'avec les riches. Tout 

cela, il l'avait fait avec l'assentiment de l'administration, qui 

lui avait donné son blanc-seing, qui ne s'est jamais plaint 

qu'il en eût abusé, et qui a approuvé alors tout ce qu'il avait 
fait. 

M. Lezat de Pons demandait 100,000 fr. d'honoraires ex-

traordinaires, et j'établirai que ce chiffre n'a rien d'exagéré. 

De plus, il demandait 14,000 fr. pour honoraires de trois 

employés supérieurs qui avaient travaillé sous sa direction 

et envers lesquels il s'était moralement engagé. 

Les actionnaires furent convoqués; on nomma une com 

mission, et un rapport fut fait qui n'accorda que des élo-

ges à M. Lezat de Pons. Là dessus, les affaires de la com-

pagnie s'embarrassèrent, et mon client donna sa démission 

Ceci se passait le 6 juillet 1848. Cependant la compagnie, 

qui ne pouvait déshonorer M. Lezat de Pons, tenta au moins 

de le déconsidérer aux yeux des populations qu'il avait tra-

versées, au milieu desquelles il avait honorablement vécu, 

et, le 13 juillet, elle répandit une circulaire qui se donnait 

l'air d'apporter aux agens la révocation de M. Lezat de 

Pons. 

Un procès devenait inévitable ; il fut intenté à votre barre 

Toutefois, comme mon client espérait obtenir satisfaction 

par les voies de la conciliation, il ne se pressa pas à suivre 

l'audience, quand au bout d'un an de sommeil, l'adminis 

tration se réveilla et demanda que M. Lezat de Pons fut dé-

claré non-recevable jusqu'à ce qu'il eût rendu ses comptes 

Mes comptes ! dit M. Lezat ? mais je n'ai jamais été votre 

comptable ! mais tout ce que j'ai fait, je l'ai fait avec votre 

blanc-seing, et votre commission a tout approuvé, tout rati-

fié! D'ailleurs, j'ai fait payer et je n'ai payé directement per-

sonne. Le Tribunal fit justice de cette mauvaise chicane, et, 

par un jugement d'avant faire droit* il rejeta ces conclusions 

de nos adversaires. 

Reste donc notre demande en 100,000 fr. d'honoraires ei 

traordinaires. Est-ce qu'elle est exagérée? Et d'abord, pré 

tendrait-on qu'il n'est rien dû à M. Lezat de Pons? 11 a tou-

jours été entendu entre vous et nous que M. Lezat de Pons 

n'avait pas assez demandé à la compagnie dans les conditions 

qu'il lui avait faite3 et qu'il recevrait une gratification ex-

traordinaire. Cela a été reconnu par les actionnaires eux-

mêmes, c'est-à-dire par les hommes les plus intéressés, et qui 

s'entendent le mieux à resserrer les cordons de la bourse. 

Dira-t-on à M. Lezat de Pons : Vous avez accompli un man-

dant salarié; nous vous avons payé ; donc nous sommes quit-

tes ? J'entendrais cela si M. Lezat de Pons n'était pas sorti 

des limites de ce mandat. Mais il a fait plus qu'il ne devait, 

et il adroit à un supplément de prix. 

Ce supplément de prix doit être fixé sur trois élémens d'ap-

préciation :. l'importance de l'affaire, le travail qu'il a fait, et 

les résultats qu'il a produits pour la compagnie. , 

^importance de l'affaire ! Il s'agit d'une affaire de 20 mil-

lions. Le travail qu'il a fait! Il a plaidé devant le jury cent 

cinquante affaires, et il en a terminé, par transactions, deux 

cent soixante -quinze. Les résultats qu'il a obtenus! Il vousa 

fait avoir pour 1,889,000 francs les terrains que, dans des 

conditions semblables, le chemin de fer du Havre, votre voi-

sin, a acquis au prix de 6,000,000. 

M. Lezat de Pons demande 14,000 francs pour des em-

ployés qui ont travaillé sous ses ordres. On ne méconnaît pas 

le principe de cette rémunération, mais on dit qu'il n'a pas 

qualité pour la réclamer au nom de tiers; qu'on ne plaide 

pas par procureur, et que la compagnie attendra les récla-

mations directes des intéressés. Mais on oublie que mon client 

est moralement engagé envers ces tiers, et que c'est lui qui 

les a employés, et qu'il a conséquemment qualité pour rece-

voir ce qui leur est dû. 

Nous demandons encore une somme de 12,000 francs pour 

dépenses extraordinaires, avancées par M. Lezat de Pons, et 

dont il ne rapporte, il egt vrai, aucune justification. Mais vous 

allez voir, par la nature même de ces dépenses, que les justi-

fications qu'on demande sont impossibles. 

Vous savez qu'en matière d'expropriation la loi a prévu les 

cas où le jury serait obligé de se déplacer et de se rendre sur 

les lieux. Dans ces cas, les frais de déplacement sont suppor-

tés par moitié par celui qui exproprie et par celui qui est ex-

proprié. Or, ces frais sont souvent considérables. Il faut bien 

voiturer le jury qu'on dérange, et le voiturer le plus commo-

dément possible. Il faut le loger dans les auberges, le nour-

rir bien très bien même; le coucher aussi bien 

qu'on le peut dans de mauvais lits de campagne ! Tout cela 

coûte... ça coûte cher... Et qui doit payer ces dépenses ? Est 

oe que vous croyez, quand on a exproprié un pauvre paysan, 

qu'on va encore lui retenir, sur le prix qui lui est alloué, la 

moitié des dépenses faites par le jury? Allons donc, ça ne se 

rait pas ; M. Lezat de Pons ne le faisait pas : il payait, et 

c'est ainsi qu'il est créancier d'une somme de 12,000 fr., 

pour laquelle, vous le comprenez, les justifications sont im-

possibles. 

De tout ceci, dit M' Chaix-d'Est-Ange, en terminant, il res-

sort une chose : c'est que Lezat de Pons a tout sacrifié à la 

compagnie du chemin de fer de Dieppe et Fécamp ; c'est que, 

par le zèle qui l'a fait sortir de ses fonctions de chef du con-

tentieux, il s'est exposé aux observations du Conseil de notre 

ordre, qui aura à se prononcer ; c'est qu'il a agi en' hoairne 

d'honneur, qui s'est laissé emporter par trop de zèle, et qu'il 

s'est sacrifié à une compagnie qui l'a payé de la plus noire in-

gratitude. Heureusement pour lui, l'estime des gens de bien 

lui reste, et elle le récompense de cette ingratitude. 

M' Delangle, au nom de la compagnie du chemin de fer 

de Dieppe, a la parole : 

A entendre mon adversaire, notre action serait injuste et 

diffamatoire, parce que nous avons l'audace extrême de de-

mander des comptes à notre agent comptable... Mais je passe, 

laissons tout cela, laissons le prétendu désintéressement de 

M. Lezat de Pons, qui aurait bien voulu faire le sacrifice de 

sa profession pour gagner, en deux ans à peine, plus de 

100,000 fr. • 

M. Lezat de Pons, avocat inscrit au tableau du Barreau de 

Paris, s'est proposé, s'est offert lui-même à la compagnie de 

Dieppe, en qualité de chef du contentieux. Il écrivit à cet ef 

fet, aux administrateurs de la compagnie, une lettre par la-

quelle il fixait ses conditions, demandant une somme fixe de 

500 fr. par mois pour honoraires, ou mieux pour traitement 

En dehors de ces appointemens de 6,000 fr. par an, M. Lezat 

de Pons devait toucher une première fois une somme de 

4,000 fr. au bout de la première année, puis 4,000 autres 

francs à la fin des expropriations. 

Ceci est clair et prête peu à l'équivoque. Eh bien ! c'est ce 

qui fut réglé par la délibération des administrateurs de la 

compagnie, qui nomma définitivement M. Lezat, chef du con-

tentieux. 

Maintenant, je vous avoue que je ne comprends pas le pre-

mier mot de la réclamation que vous ne craignez pas d'in-

tenter contre nous. Chef du contentieux avec un traitement 

fixe, pensiez-vous donc demeurer oisif, inoccupé; pensiez-

vous donc qu'on vous paierait pour ne rien faire? Cela n'est 

pas possible. Eh bien ! tous ces travaux si extraordinaires, 

ces réussites inouïes, ces bénéfices inespérés que vous avez 

obtenus, vous étiez là pour tâcher d'obtenir de pareils ré-

sultats. 

On vous allouait par deux fois 4,000 fr., pourquoi ? En 

vue, et rien qu'en vue des expropriations qui allaient vous 

occasionner quelques travaux supplémentaires, quelques dé-

rangemens inusités. Voilà pourquoi on vous faisait un sur-

croît de traitement, car autrement cette gratification eût été 

tout à fait sans cause. Vous avez parlé de vos déplacemens 

mais il ne faut pas oublier qu'en dehors de votre traitement 

fixe et de vos allocations, vous aviez encore 20 fr. par jour 

pour frais de déplacement, Voilà rétablies, sous leur vérita 

ble jour, les conditions d'admission que la compagnie stipula 

avec M. Lezat de Pons. 

Maintenant, M. Lezat de Ponsa-t-il touché ses 6,000 francs 

d'honoraires aunuels? Sans aucun doute. A-t-il touché ses 

4,000 francs de gratification à l'époque convenue ? Oui. A-t-

il perçu 20 francs d'indemnité chaque fois qu'il s'est dé 

placé ? Oui, encore et toujours ; eh bien, que vient-il nous 

reclamer ? 

I. Lezat de Pons prétend avoir fait des avances, prétend 

avoir promis des gratifications; il a eu tort, il n'était aucu 

nement autorisé à agir ainsi, et il le savait; car, contraire-

ment à sa demande, le conseil d'administration lui avait re-

fusé l'autorisation de faire des dépenses au nom de la com-

pagnie. M. Lezat de Pons a disposé de nos fonds, nous lui de 

mandons des comptes, nous lui demandons des pièces justi 

ficatives. Quatorze cent mille francs ont passé par vos mains
> 

établissez-nous leur emploi. En tous cas, vous reconnaissez 

vous-même que vous ne pouvez justifier la dépense de vingt-

trois mille francs, soit, nous vous les abandonnons pour vos 

honoraires. 

D'autre part maintenant M. Lezat de Pons vient en son 

nom réclamer 100,000 fr, ni plus, ni moins; 14,000 fr. pour 

les employés qui l'auraient secondé, et enfin 12,000 fr. pour 

avances et faux frais. Je le répète, quant aux avances et au sa-

laire des employés, M. Lezat l'a fait en dehors de toute au-

torisation, à ses risques et périls. 

Quant à ses 100,000 fr. d'honoraires comme avocat, c'est 

cher, beaucoup trop cher. 

Je n'ai .pas à prétendre que vous ayez manqué de talent, 

d'habileté pour négocier des marchés d'expropriation. Puis 

que vous le voulez, je reconnais que vous avez réussi, mais 

vous n'avez fait que votre devoir, et vous ne pouvez pas au 

jourd'hui escompter votre succès, alors que pour les fonc 

tions auxquelles vous étiez préposé vous receviez un salaire 

fixe et jusqu'à Une gratification de 8,000 fr. 

Je sais bien qu'en dehors du mandat, si le mandataire fait 

des travaux imprévus, il a droit à une indemnité supplémen 

taire. Mais ici rien de semblable : un chef du contentieux est 

payé pour faire quelque chose. Que pouviez-vous donc faire 

à Paris au moment où la compagnie, qui venait de se for-

mer, n'avait pas encore commencé son exploitation ? Rien. 

Pourtant on vous payait. Eh bien ! pour gagner votre ar-

gent, vous deviez aller sur la ligne du chemin de fer, vous 

deviez vous déranger pour surveiller les expropriations, et, 

encore, pour cela, vous avez un surcroît d'indemnité. 

E.i résumé, M. Lezat de Pons, appointé par la compagnie, 

n'élaitque l'agent de l'administration à salaire fixe, obligé de 

poursuivre le règlement de toutes les affaires contentieuses, 

moyennant le prix stipulé; à ce titre, il devait faire ce qu'il 

a fait. Il ne lui est pas dû pour cela d'honoraires extraordi-

naires. 

. Après une réplique de M* Chaix-d'Est-Ange, le Tribu-

nal a continué l'affaire à l'audience du 1" mars pour pro-
noncer le jugement. 

vrance des nouveaux titres, et pour le paiement des di-

videndes afférens aux actions adirées. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M* Schayé, agréé de 

M 11' Remise, et de M* Eugène Lefebvre, agréé de la com-

pagnie du chemin de fer de Strasbourg à Bâle, par le 

jugement ci-après : 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, 

Attendu en fait que la demoiselle Remise justifie avoir 

acheté, par l'entremise de Sargenton, agent de change, les 

actions au porteur du chemin de*fer de Strasbourg à Bàle, 

qu'elle déclare avoir perdues et dont elle demande les dupli-

cata; 

» Qu'il n'est pas contesté par la compagnie qu'elle a payé à 

ladite demoiselle Remise, jusqu'en 1845, les dividendes affé-

rens à ces actions ; 

» Que par exploit du 8 octobrel847, enregistré, elle a for-

mé opposition entre les mains dé la compagnie, et que depuis 

le paiement du dividende de 1845, et l'opposition sus-men-

tionnée, personne ne s'est présenté pour réclamer la pro-

priété desdites actions ; 

» Attendu qu'il résulte de ces faits des circonstances gra-

ves, précises et concordantes, qui établissent que la deman-

deresse n'a pas cessé d'en être propriétaire; 

» Attendu, en droit, que l'article 151 du Code de commerce 

n'est relatif qu'aux lettres de change et billets à ordre ; 

Que l'article 19 du titre V de l'ordonnance de 1673, qui 

assimilait les billets au porteur aux billets à ordre, a été 

abrogé ; 

Qu'il n'existe donc aucune disposition de loi applicable 

à l'espèce soumise au jugement du Tribunal; 

Attendu que lorsque la loi est muette, les Tribunaux 

doivent y suppléer ; 

» Attendu qu'établir en principe que celui qui ne peut re-

présenter le titre au porteur n'est plus réputé en être le pro-

priétaire, serait contraire à l'équité ; 

» Qu'en effet il répugnerait à la conscience du juge de dé-

cider que le propriétaire d'actions au porteur qui les aurait 

perdues par suite d'un incendie ou de tout autre accident, 

serait dépouillé d'une propriété qui viendrait enrichir la so-

ciété qui aurait émis ces actions; 

Qu'on ne peut assimiler d'une manière absolue les actions 

au porteur à des billets de banque dont la tradition s'opère 

sans qu'il ne reste aucune trace, tandis que les actions se 

transmettent habituellement par la voie de négociation et 

l'entremise d'un officier ministériel qui garde note du nom 

du vendeur et de l'acheteur; 

Qu'en outre les compagnies ne paient les dividendes que 

sur les reçus des porteurs; qu'ainsi il se retrouve toujours 

des preuves en faveur du dernier propriétairo; 

» Attendu néanmoins qu'il est juste de prendre des mesu-

res pour garantir la compagnie de tontes recherches, que la 

délivrance immédiate du duplicata l'exposerait à des contes-

tations, soit avec les porteurs de ces duplicata, soit avec ceux 

qui auraient trouvé ou se seraient approprié les actions per-
dues; 

» Que le cautionnement n'obvierait pas à ces inconvéniens; 

» Aitendu qu'en fixant un délai de dix ans, pendant lequel 

les choses resteront en l'état et des publications seront faites 

dans les journaux, ce laps de temps sera suffisant pour sau-

vegarder tous les intérêts et spécialement ceux des tiers qui 

pourraient avoir des prétentions à faire valoir à la proprié é 

des actions; 

Qu'il y a lieu de déclarer qu'après l'expiration de ce 

délai les titres perdus devront être considérés comme nuls 

et de nul effet, et la compagnia tenue d'en délivrer de nou-
veaux; 

Attendu que les dividendes sont la représentation des in-

térêts dont la prescription s'acquiert par cinq ans, il con-

vient d'ordonner que les dividendes afférens à ces actions 

seront déposés annuellement à la caisse des consignations, 

pour, la demoiselle Remise, ne les toucher qu'après cinq an-
nées; 

» Par ces motifs : 

» Le Tribunal déclare que la demoiselle Remise n'a pas 

cessé d'être propriétaire des 22 actions de la compagnie du 

chemin de fer de Strasbourg à Bàle, n° 273, etc., dit qu'elle 

n'aura le droit d'en réclamer les duplicata qu'après le délai 

de dix ans, à compter de ce jour ; 

» Ordonne que ladite compagnie sera tenue, après l'expira-

tion de ce délai, de lui délivrer de nouveaux titres pour lui 

tenir lieu de ceux qu'elle déclare avoir perdus, lesquels titres 

primitifs seront, à dater de cette époque, conaidéres comme 
nuls et de nul effet; 

» Ordonne que la compagnie déposera annuellement à la 

caisse des consignations les dividendes afférens à ces actions; 

que le présent jugement vaudra titre à la demoiselle Remise 

pour retirer ces dividendes et les intérêts qu'ils auront pro-

duits, cinq années après celle où ces dividendes seront acquis 

aux actions ; dit qu'en cas de liquidation de la société, le pro-

duit de la liquidation afférent aux 22 actions, sera également 

versé à la caisse des consignations, pour, la demoiselle Re-

mise, ne les retirer qu'à l'expiration du délai de dix années 
ci-dessus fixé ; 

» Ordonne que le dispositif du présent jugement sera in-

séré dans les trois mois, de ce jour, dans les journaux dési-

gnés pour les annonces de ce Tribunal ; qu'une nouvel e an-

nonce sera faite trois mois avant l'expiration du délai des dix 
années ; 

» Condamne la demanderesse aux dépens. » 

la femme, est elle applicable à la femme dans le c» 

Telle est la question du procès, et cette question ^ '
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ment controversée. La jurisprudence ne l'a point p
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cle 339 du Code pénal, n° 8 ; Bedel, n° 21 ; Durant n '
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574; Charton, Puissance maritale, n° 49; Vati
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clopèdie, V. Adultère, n°27. — Merlin, Questions v 

tère, paragraphe 9 ; Faustin-Hélie, t. 6, n° 254 • «. Adut-
144; Leseblyer.t. 2, n°501.) 

En 

Man8m ; 
Mais celte" controverse n'eût pas existé, selon nou 

question avait été mieux approfondie, si l'on avait écî
 S

'- '» 

textes de la loi par son esprit, en recourant et aux i
 le

« 

préparatoires et aux imposantes traditions des législati f 
térieures. 0ns in. 

Le principal argument des adversaires, le seul mern 

soit vraiment sérieux, repose uniquement sur le silène* ri''"' 

loi. La loi, dit-on, n'a pas reproluit contre la femme]
 1 

de non-recevoir édictée plus haut contre le mari • d
Q
 ^ 

par cela seul que la loi n'en parle pas, la fin de non-re!^' 
n'existe pas. Or, quand on recherche l'esprit de la loi 

bientôt tomber cet argument i on v.. 
Ce qui frappe tout d'abord ici, c'est l'énorme différen 

vité des deux adultères du mari et de la femme. L'-

un délit fort léger, une simple contravention que la'ln; 
j> i~ „ „„>;i • • lul Puni 

gra 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 28 février. 

m 
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d'une amende, parce qu'il ne constitue qu'une" injure 'fa
1
"

1
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la femme; l'autre n'est rien moins qu'un attentat cont"*
1 

famille et la société, attentat contre la famille, puisqu'on
6
 ^ 

décompose et la détruit par l'introduction d'enfans ét 

gers, attentat dès-lors contre la société même, puisque ceH^ 
ci a la famille pour base. 

Tous les législateurs l'ont compris, et tandis qae \\A 

tère du mari n'avait jamais été frappé d'aucune peinp 

de la femme l'a toujours été des peines les plus sévères i 

réclusion perpétuelle pour la femine, la mort pour son c'o 

plice et pour ceux qui auraient préparé ou facilité le criât" 

Et il ne faut pas s'arrêter ici à cette idée, trop répand " 

dans le monde, que cette énorme différence des pénalités," 

rait été le résultat de la partialité du législateur pour un»" 

au détriment de l'autre. Cette idée ne supporte pas l'examen* 

puisque, si, dans l'adultère a parle mariti, l'homme n'eV' 

pas puni, la femme sa complice ne l'était pas davantage'-

que dans l'adultère aparlemulieris, si la femme était pùj' 

très sévèrement, c'est-à-dire par la réclusion perpétue/ 

l'homme son complice et même ses ministres l'étaient n| 

sévèremeut encore, pusqu'il y avait contre eux peine 2 
mort. 

Donc c'était bien pour les délits en eux-mêmes qu'ils ét»i>-

punis si différemment. Et notre législateur l'a parfaiten^ 

compris, puisque lui-même, dans les travaux préparatoires 

nous déclare que l'adultère de la femme est un acte q> 

sout la famille, acte qu'il eût été juste de maintenir au rang 

des crimes ; que c'est comme contrainte et forcée par uneopî 

nion publique peu morale qu'il a été amené à le faire desces. 

dre au rang des délits, et que la profonde différence des pei-

nés est ici commandée par la force même des choses. 

Cela étant, comment l'indignité édictée contre l'action da 

mari ne s'*ppliqutrait-el e pas forcément à celle de U 

femme? Si la culpabilité d'un délit léger rend indigne de 

poursuivre, comment la culpabilité du crime ne le ferait-elle 

pas aussi? Si la culpabilité plus petite du mari suffît pour 

briser dans sa main c^tte action normale d'adultère consacrée 

par la tradition de vingt-cinq siècles et intéressant encore 

plus l'ordre social que le mari lui-même, comment la cul-

pabilité plus grande de la femme ne briserait-elle pas cette 

faible action, diminutif de la première, qui n'est accordée i 

la femme que dam son intérêt privé? Non, le législateur n'i 

pu avoir une idée aussi peu raisonnable, aussi peu mo-

rale. 

Le changement apporté au droit antérieur par notre Code 

pénal de 1810 jette un dernier jour sur la question. Noir? 

Code, contrairement à tout ce qui avait existé jusqu'alors, per-

met à la femme d'échapper à la punition de son crime. C'est 

quelque chose d'étrange que cette impunité accordée à li 

femme pour un crime si grave, peut-être pour une série de 

crimes successifs, prr cela seul que son marin'est pasexemp; 

de fautes. 

Or, d'où vient cette impunité, cette facilité de pardon, 

cette idée de mansuétude et de miséricorde? C'est l'intro-

duction dans notre loi, plus chrétienne que beaucoup neli 

croient, du principe de l'Evangile. C'est l'application et li 

mise en pratique de cette parole du Christ : « Que celui <: 
est sans péché lui jette la première pierre. » Mais s'il eue* 

ainsi, si le mari, parce qu'il n'est pas exempt de péché ne 

peut plus jeter la première pierre à sa femme, comment celle-

ci, alors même qu'elle sera coupable des plus grands crime-
pourrait-elle lapider le mari cent fois moins coupable 

qu'elle ?... 

L'avocat répond ensuite aux divers argumens invoque* 

pour l'opinion contraire, notamment à l'idée de l'impossibi-

lité de compensation des délits d'adultère. 11 explique qu'il 

y a eu ici abus de mots et confusion entre la compensation 

absolue, évidemment insoutenable, et la compensation rela-

tive à la punition, qui n'est pas contestable; puis, pour ter-

miner, il groupe les différens faits historiques relatifs a ta 

question, en déduit à grands traits les conséquences juridi-

ques, et conclut que le silence de la loi dans l'art. 339 du 

Code pénal devient une preuve de plus de l'applicabilité^ M 

la fin de non-recevoir contre la femme. Le législateur a d no-

tant moins songé à l'exprimer, que cette applicabilité étai 

plus évidente et plus nécessaire. 

M
e
 Mathieu Bodet, avocat de M— Roger de Beauvoir, 

intervenante, a soutenu le système de l'arrêt attaque. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller de Çlos>£ 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général !*; 

vin, a rejeté le pourvoi, par ce motif que l'article J# 

du Code pénal a créé une exception toute personnelle 

la femme, et qu'aucune disposition de la loi ne l'a étend 

ENTRETIEN D UNE CONCUBIME AU DOMICILE 

• EXCEPTION OPPOSÉE PAR LE MARI. 

au mari. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barthelot. 

ACTIONS INDUSTRIELLES AU PORTEUR ADIRÉES. —■ DROIT DU 

PROPRIÉTAIRE. — M
11

" REMISE CONTRE LA COMPAGNIE DU 

CHEMIN DE FER DE STRASBOURG A BALE. 

Celui qui a perdu des actions industrielles au porteur, 

n'eu reste pas moins propriétaire, lorsque des circons-

tances graves, précises et concordantes, démontrent 

qu'elles ne sont pas devenues la propriété d'un tiers. 

Néanmoins, la compagnie qui a émis ces actions, ne 

peut être tenue de délivrer de nouveaux titres au pro-

priétaire, qu'autant qu'elle sera à l'abri de toutes recher-

ches, soit de la part du porteur des nouveaux titres, soit 

de la part de ceux qui auraient trouvé ou se seraient ap-

proprié les actions perdues. 

En l'absence de toute disposition de loi, c'est aux Tri-

bunaux qu'il appartient de fixer un délai pour la déli-

ADULTÈRE. 

CONJUGAL. 

SURSIS. 

L'article 336 du Code pénal qui déclare le mari déchu du 

droit de dénoncer l'adultère de sa femme, s'il a entrenu une 

concubine au domicile conjugal, a créé une exception toute 

personnelle à la femme sans aucune réciprocité en faveur 

du mari. 

En conséquence, lorsque postérieurement d la plainte en adul-

tère formée par le mari, la femme a, de son côté, saisi un 
autre Tribunal d'une plainte contre ce dernier, fondée sur 

l'entretien d'une concubine au domicile conjugal, il ne 

peut être sursis au jugement de ce dernier délit jusqu'à ce 

que le Tribunal premier saisi ail statué sur le délit d'adul-

tère. 

Dans le courant du mois d'octobre 1848, M. Roger de 

Beauvoir déposa une plainte en adultère contre sa femme 

au parquet du procureur de la République de Cor-

beil. 

Le 12 juillet 1849, un commissaire de police se pré-

senta à Paris au domicile occupé par M. Roger de Beau-

voir, et, par suite des constatations qui y furent laites, il 

intervint, le 2 août, une décision qui renvoyait devant le 

Tribunal de police correctionnelle M. Roger de Beauvoir 

sous la prévention du délit d'entretien d'une concubine 

dans le domicile conjugal. 

Le 14 août, cette dernière affaire se présenta à l'au-

dience de la 7* chambre correctionnelle, où M. Roger de 

Beauvoir posa des conclusions tendant à ce que le Tribu-

nal sursît à statuer jusqu'à ce que le Tribunal de Corbeil 

eût prononcé sur la plainte en adultère qu'il avait anté-

rieurement déposée contre sa femme. Ce système ne fut 

pas accueilli par le Tribunal, qui rejeta la demande en 

sursis aux termes d'un jugement confirmé le 8 décembre 
par la Cour d'appel de Paris. 

C'est contre cet arrêt que M. Roger de Beauvoir s'est 
pourvu en cassation. 

M* Marcadé, son avocat, soutient eu ces termes son 
pourvoi : 

La fin de non recevoir écrite dans l'article 336 du Co-le 
pénal contre l'action du mari en poursuite de l'adultère de 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 9 et 23 février. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. — PENSION 

KISTRES PLÉNIPOTENTIAIRES SUPPRIMÉS. —
 ift

^ 

DU DÉCRET DU 2 MAI 1848. 

Aux termes de l'art. 25 de la loi du 25 mars 1817, et dt ^ 

de l'ordonnance du 20 juin suivant, aucune P
e
f ,

 r
^jit* 

être inscrite au trésor sans avoir été soumise a W # 

du ministre des finances. Dès lors, on ne peut rePr? efif 

cun excès de pouvoir à la décision du ministre r*^^ 

ces, qui refuse d'inscrire des pensions sur la » î 

desquelles il n'a pas été consulté. ^ 

Mais, si au lieu de se borner à un refus d'inscrip'io^ffé 

nislre des finances prétend, d) son chef, ^
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crire
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gistre du trésor une simple indemnité temporaire » $0 

place d'une pension viagère accordée irrègulie
rem
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vrai, par arrêté du chef du pouvoir exécutif, ce ^ j> 

tulion de la volonté ministérielle à un arrête a 

pouvoir exécutif, constitue un excès de pouvoir. ^ ^ 

Le décret du gouvernement provisoire du 2 mai 1 ^ 

pose que les fonctionnaires réformés, pour supp' - ^yty 

ploi, du 25 février au 25 juillet suivant, P_°^
f
, «rlif'J 

une pension, s'ils 

vingt cinq ans de 

de créer une distinction entre le service um; - - ^ ^. 

re, dans les administrations, telles q<i'
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étrangères, où cette distinction n'exisw^
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'crel n'a eu pour but que de réduire de cinq a
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des services donnant droit à pension, et Q
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dentaire, 

fair es 

administrations, étaient de vingt-cinq ^'^".^vice 
actif, tandis qu'elle était de trente pour le 

taire. 

Ainsi. jugé sur le pourvoi de MM. 
et HiP̂ Î 

Po,
*
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de Laro'chëfoucauld', Pageot et Bionneau-a"^^.s"^ 

quatre anciens ministres plénipotentiaires ^ ei-
onCl

iorJS °
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gouvernement de Louis-Philippe, et dont les ■ 

supprimées après la Révolution de février 
1848. 
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eau avocat des re.lamaus; 

Vu'trv maître des reque.es, suppléant du commissaire 

^liouvernemeui. 

Lauzerte, arrondissement de Moissac (Tain-et-Garonne), M. 
Jean-Guillaume-Louis Cros, notaire, ancien maire; — Du 
canton de l'Hermeuault, arrondissement de Fontenay (Ven-
dée), M. Charles-Henri Bonnet, maire; —Du canton de Toucy 

arrondissement d'Auxerre (Yonne), M. B aise-François An-
sault, notaire. 

Par autre décret du même jour, s ont nommés : 

Juge de paix du canton de Braisne, arrondissement de 
Soissons (Aisne), M. Joseph-Charles Thierry, ancien magis-

trat ;— D'Aignan, arrondissement de Miraude (Gers), °M. 
Broqua, suppléant actuel ; — De Penne, arrondissement de 
Villeneuve-d'Agen (Lot-et Garonne), M. Capuulun, juge sup-
pléant au Tribunal de première instance de Villeneuve-d'A-
gen ; — De Bagnères, arrondissement de ce nom (Hautes-
Pyrénées), M. Vaqué, ancien juge de paix. 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ecoucbé, arron-
dissement d'Argentan (Orm), M Jean-François Herbinière, 
nou ire ; — Du canton est de Pau, arrondissement de ce 
nom (Basses-Pyrénées), M. Casaubon, avoué à la Cour d'ap-
pel de Pau ; — Du canton de Latour, arrondissement de Per-
pignan (Pyrénées-Orientales), MM. Jean-Baptiste-Henri-Hip-
polyteCussol, notaire, et Pierre-Simon Barthe, propriétaire. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Jugede paix à Coléah (Algérie), M. Bulan, juge de paix à 
B.idah; — A Blidah (Algérie), M. de Masson de Saint-Felix, 
juge de paix à Coléah. 

Un décret du président de la République, 'en date du 

27 février 1850, contient les dispositions suivantes :j 

M. Peyrac, juge au Tribunal de première instance de Mau-
riac (Cantal), remplira, au même siège, les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Ternat, qui reprendra 
celles de simple juge; 

M. Robert, juge au Tribunal de première ins'ance de St 
Etienne (Loire), remplira, au même siège, les fonctions de 

frat**
4
™""" ,|, nous ''avons énoncé ci-dessus, ces moyens 

Hais,
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 ete'tsten la forme bien plus qu'au fond 

jraire, et devant |
 qui> gur ga demandfî) leprendra celles de simp
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 j
uge; 

M. Mandet des Lamis, jugeau Tribunal de première ins-
tance de Riom (Puy-de-Dôme, remplira, au même siège, 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 
Bernet-Bollande, appelé à d'autres fonctions. 

rapporteur; 

NOIttlNATIOWS JUDICIAIRES. 

L décret du président do la République, en date du 

r lévri-er 1850, ont été nommés : 

,cureurde ta République près le Tribunal de première 
uncedoLoi>Hcs(Hiutes Pyrénées), M. Nicolau, substitut 

jj*!^
s
^"e de Tarbes, ee remplacement de M. Jourdanet, 

««aléa d'autres fonctions ; 
^SfbaUtoldu procure r de la République près le Tribunal 
<i# première insu code Bag. ères (Hautes-Pyrénées), M. D'As-
ui Hocai .en i emplacement de M. Dours; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
«wtaiere imtatice de Lourdes (Hautes-Pyrénées), M. Figa-
n»,, juge suppléant au siège de Tarbes, en remplacement de 

M Vignerte ; 
Jjgesuppléint au Tribui al da première instance de Tar-

bes lliuies -Pjrériée-), M. tbppolyte-Auguste Bazerque, avo-
al, en remplacement de M Pigaiol, appelé à d'autres fonc-

tions; 
Juge au Ti ibmitt de première instance d'Orthez (Basses-

Prrenées), M. Lamatabois, j .ge suppléant au Tribunal d'Or-
, • u ramp acenreul de M. Lescun, décédé; 

lute suppléant au Tribunal de première instance d'Espa-
MM (àveyron), M. Félix-Benjamin Affre, avoué, licencié en 
4roil, eu remplacement de M. Calmels, démissionnaire; 

Juue suppléant au Tribunal de première instance d'Issou-
hu ladre), H. Maurice Capval, avocat, eu remplacement de 
1. Thabaud-Oeshoulières, décédé; 

Jujjj-sappléaut au Tribunal de pramière instance de Mar-
nuncie (Lot-ei-C, -ironne), M. Jean Baptiste Fabre, avocat, en 
remplacement de M. Lscon.be, décédé; 

Ju« suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
U Main ne), U. Gustave Pezet, avocat, en remplacement de 
V. \ aultier, démissionnaire. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

11. Dizet», anci< n juge nu Tribunal de première instance de 
«Meaux, (si nommé juge honoraire au même siège. 

Par décrets du même jour, sont nommés : 
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PARIS , 28 FÉVRIER. 

Le procureur de la République a fait saisir aujourd'hui 

la Voix du Peuple à la poste et dans ses bureaux. Legé-

rant de ce journal est poursuivi pour excitation à la 

haine et au mépris du gouvernement de la République, à 

raison d'un article intitulé : Séance de l'Assemblée na-
tionale. Trahison! 

— M. Allier, directeur de la colonie de Petit-Bourg a 

fait avec MM. Morel-Clavery etBattare), syndics défini-

tifs de la faillite de MM. Cousin et C, propriétaires et di-

recteurs du Jardin-d'Hiver, un traité par lequel il a loué 

la salle du Jardin-d'Hiver pour y donner un bal au profit 

de la colonie. Ce bal devait avoir lieu le 2 mars ou le 6 

avril, et M. Allier devait faire connaître celui de ces deux 

jours qui serait définitivement adopté le 20 février au 
plus tard. / 

Avant cette époque, M. Allier a fait apposer dans Pa-

ris des affiches annonçant le bah de Petit-Bourg au Jar-

din-d'Hiver pour le 2 mars. Les syndics ont vu dans ce 

fait une fixation définitive du jour du bal, et ils ont dis-

posé du Jardin-d'Hiver pour le6 avril en faveur del'OEu-
vre de Saint-Antoine. 

M. Allier a fait apposer de nouvelles affiches dans 

lesquelles il fixe au 6 avril le bal du Petit-Bourg, et com-

me il serait difficile de réunir à la fois dans le Jardin-

d'Hiver les souscripteurs de Petit-Bourg et ceux de 

l'œuvre de Saint-Antoine, les syndics de la faillite Cousin 

ont assigné M. Allier devant le Tribunal pour le con-

traindre à donner son bal le 2 mars, sinon à leur payer 
10,000 fr, de dommages-intérêts. 

M. Allier s'est borné à décliner la compétence du Tri-

bunal de commerce; attendu qu'il n'était pas commer-

çant, et n'avait fait qu'un acte de bienfaisance et non un 

acte de commerce en organisant un bal au profit de la 

colonie de Petit-Bourg. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Petitjean, agréé 

des syndics, et M' Victor Dillais, agréé de M. Allier, 
s'est déelaré incompétent. 

— La collecte de MM. les jurés de 'a deuxième quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 143 fr., qui 

sera répartie, par tiers, entre la colonie de Mettray, la 

société de patronage des jeunes orphelins et la société 
de Saint-François Régis. 
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— Narcisse Dufrénois, cocher de fiacre, est prévenu 

d'iujures et de rébellion envers des agens de la force pu-

blique. 

Un agent dépose que !e 27 janvier, Narcisse condui-

sant une famille au bois de Boulogne, était dans un tel 

état d'ivresse, qu'il lui était impossible de conduire ses 

chevaux. Engagé par eux à arrêter sa voiture, il les a 
injuriés et a refusé de les suivre. 

M. le président : Votre-conduite a été très blâmable ; 

vous avez fait courir les plus grands dangers, non seu-

lement aux personnes que vous conduisit z, mais aux pas-

sans; un cocher est beaucoup plus coupable qu'un autre 

de s'enivrer. 

Narcisse : Mon président, faites-moi l'amitié de bien 

dévisager mon physique d'aujourd'hui. 

M. le président : Aujourd'hui, vous paraissez fort rai-

sonnable. 

Narcisse : Ça m'fait le même effet ; eh ben, depuis 

quatorze ans que je suis cocher, j'suis toujours sembla-

ble. 

M. le président : Excepté le 27 janvier. 

Narcisse : LV accord, d'accord ! le satané 27 janvier y 

avait quéque chose, mais d'où ça a pu me provenir, j'ai 

jamais pu le trouver, quoique j'aie cherché à m'en rendre 

compte à moi-même. Comme ça, aujourd'hui vous trou-

vez mon physique tranquille? 

M. le président : Je vous l'ai déjà dit, à quoi en vou-

lez-vous venir ? 

Narcisse : Comme je vous ai dit, j'ai cherché à me 

rendre compte de mon état du 27 janvier ; j'me suis rap-

pelé ce que j'avais pris avec les camarades avant de rhar-

ger pour le bois de B mlogne, qui s'est trouvé être six 

canons de blanc, deux gouttes, deux larmes do cassis et 
un verjus. 

M. le président : Il s'agit de ce que vous avez fait at 

non de ce que vous avez bu. 

Narcisse : Mon président, puisque vous me trouvez à 

sang-froid pour le quart d'heure, apprenez que pour me 

rendre compte à moi-même, ce matin même, avant 

l'honneur de faire votre connaissance, j'ai bu physique-

ment la même consommation que le 27 janvier, six de 

blanc, deux gouttes, deux cassis, un verjus, et même, 

pour mieux me rendre compte, j'ai pris une demi-tasse 

de subrécot. 

M. le président : Convenez-vous avoir injurié les 
agens ? 

Atorcisse : Pourquoi les aurais-je insultés le 27, puis-

que je les respecte aujotnd'hui, ayant l'ait la même con-
sommation. 

M. le président : Ce qui pour v> us est le plus favora-

damné en justice. 

Narcisse : Et depuis quatorze ans m'ayant jamais dé-

rangé et toujours la même consommation. 

En présence d'un homme da c induite si régulière, le 

Tribunal se sent pre que désarmé et ne condamne Nar-

cisse qu'à vingt-quatre heurrs de prison. 

— Deux artistes viennent s'asseoir sur le banc de la 

police correctionnelle; le premier est un émule de Ra-

phaël, le second se livre à l'exécution du portrait dans 

les conditions plus modestes, du procédé daguerrien; tous 

deux semblent atteints d'une misantropie sombre qui se 

traduit par des plaintes c mtre la société qui n'encourage 

pas leurs talens. Ils sont prévenus d'avoir, l'un, publié 

des prospectus d'une pommade contre les engelures; 

l'autre, d'avoir distribué ces prospectus sur la voie pu-

blique sans autorisation. 

M. le président leur fait connaître la prévention dont 
ils sont l'objet. 

Dubois -. Monsieur le président, je suis artiste peintre 

en portraits; vous savez que depuis la République les 

arts sont tombés dins la débine; le peuple frai çiis a bien 

de la peine à s'acheter du pain, ce n'est pas le cas de se 

faire peindre; enfin, pour tenter le public, moi qui ne fai-

sais pas de portraits à moins de 50 fr., j'affiche à ma 

porte : Dubois, peintre en portraits. 

Ressemblance i arfaite, 30 fr. 

Demi-ressemblance, 15 fr. 

Air de famille, 7 fr. 50 c. 

Le tout garanti et payable après exécution; çt m'a va-

lu, savez-\ous quoi?... d.ux airs de famille... et qu'on 

m'a refusés, encore ! 

M. le président •■ Arrivez au f<it du prospectus. 

Le prévenu : M'y voici. Je suis très sujet aux engelu-

res; l'hiver mes doigts engraissent dans des proportions 

ridicules, deviennent d'un rouge splendide; j'ai lesmains 

comme une enseigne de fabricant de gants; pour me gué-

rir, j'avais fait usage d'une pommade dont j'avais été fort 

satisfait; comme cette pommade était peu connue, j'ai 

eu l'idée de la propager; c'était dégradant après avoir 

fait des portraits à 50 fr., de vendre de la pommade pour 

les engelures; mais, enfin, le portrait ne donnait pas; 

l'engelure, au contraire, n'est sujette ni aux mortes sai-

sons, ni aux désastres des révolutions; elle existe aussi 

bien en république qu'en monarchie; j'ai exploité l'enge-

lure; voilà pourquoi j'ai fait faire des prospectus. 

M. le président : Et vous Chariot, qu'avez-vous 
dire ? 

Le prévenu : Moi, M. le président, je suis également 

artiste en portraits... au daguerréotypes. Je me trouvais 

momentanément logé dans un petit cabinet noir, au fond 

d'une cour, ce qni ne me procurait pas un très beau jour 

pour mes opérations daguerréotypiennes; avec ça, comme 

dit monsieur, que la République ne nous en donne pas 

non plus de beaux jours^ alors, cette combinaison de 

mauvais jours, m'avait réJuit à une misère de vingt-cinq 

degrés au-dessous de zéro ; j'ai cherché à distribuer des 

imprimés. On m'a proposé de la propagande socialiste, 

ça ne m'allait pas, comme vous pensez, j'ai préféré faire 

de la propagande engelurienne, ce qui est moins politi-

que et plus utile à l'humanité ; j'espèi
r
e que celte dernière 

considération me vaudra l'indulgence du Tribunal. 

Le Tribunal, usant d'indulgence à l'égard des deux pré-

venus, condamne Dubois à vingt-cinq francs d'amende 

et Chariot à cinq francs. 

' — Le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) 

était appelé à statuer dans son audience d'aujourd'hui sur 

une question relative au péage pour la navigation des ba-

teaux sous les ponts de la Seine. 

A une époque fort ancienne, l'autorité ayant reconnu 

que la navigation sous les ponts de Paris était très dan-

gereuse, la confia à des entrepreneurs solidaires et res-

ponsables; plus tard, ces fonctions devinrent uue charge 

que la Révolution abrogea. 

Le 28 janvier 1811, un décret impérial fut rendu, por-

tant que le service de la navigation serait fait dorénavant 

par deux chefs de pont, et un tarif des salaires à leur 

payer fut annexé au décret. En conséquence, des ins-

tructions ministérielles concernant l'exécution de ce dé-

cret, les préfets de police et de départemens durent se 

concerter pour la mise en adjudication de l'entreprise. 

Cette adjudication eut lieu moyennant 15 500 fr. que 

les soumissionnaires s'engagèrent à payer chaque année 
à la Ville. 

Une ordonnance du 20 mai 1838 augmenta le taux des 

prix portés au tarif, et supprima la subvention payée 

jusque-là à la ville de Paris ; enfin une ordonnance du 

9 octobre 1847 maintint le tarif arrêté en 1838, et ac-

corda une subvention accordée par l'Etat au chef des 
ponts. 

M. Ducoudray, aujourd'hui chef des ponts de Paris, a 

fait citer devant le Tribunal de simple police, M. Godard-

Paymas, maître marinier, demeurant à Saint-Dizier, sous 

l'inculpation d'avoir contrevenu aux dispositions ci-des-

sus relatées, et qui déterminent le péage des bateaux 

sons les ponts de Paris. Il lui imputait, en effet, d'avoir 

le 31 janvier 1849, fait descendre au port Saint-Paul à 

Paris, deux flûtes chargées de fer, sans l'intervention ni 

l'assistance du chef des ponts de Paris, contravention 

formelle aux ordonnances des 25 octobre 1840 et 29 
janvier 1848. 

Aux termes d'un jugement à la date du 22 mars 1849, 

le Tribunal, par application de l'article 471, paragraphe 

15 du Code pénal, condamna le sieur Godart-Paymas à 

payer au sieur Ducoudray la somme de 71 fr. 94 c. 

Devant le Tribunal saisi de l'appel, M" Lachaud, avo-

cat de l'appelant, a soutenu qu'il s'agissait d'un impôt, 

et que le tarif n'en pouvait être modifié par un simple 
arrêté préfeclora'. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Cliquet pour le 

plaignant, a confirmé le jugement, attendu que le péage 

constitue, non un impôt, mais la rémunération d'un ser-

vice, et que la fixation en appartient à l'autorité admi-
nistrative. 

— Un sergent de ville, décoré de juin, dépose devant 
le Tribunal correctionnel : 

Je faisais ma tournée bien tranquillement sur le bou-

levaid ; monsieur passe auprès de moi avec un autre in-

dividu, et lui dit : « Tiens, en v'ià uu qui a été décoré 

pour avoir tué son père et sa mère. >• Je méprise ce pro-

pos, qui était celui d'un homme ivre, et je continue mon 

chemin. Voyant cela, il revient sur ses pas, repasse de-

vant moi et répète : «< En v'ià un qui est décoré pour 

avoir tué son père et sa mère. » Je feins encore ue B'e 

pas entendre : alors il revient derrière moi, et me crie 

dans l'orei.le à me rendre sourd : « Oui, pour avoir tué 

ion père et ta mère. » C'est alors que je l'ai fait ar-
tit r. 

M. le président, an prévenu : Vous entendez? 
Le prévenu : Tiès bien. 

M. te président : C'est exact? 

Le prévenu : Très exact. 

M. le président : Pourquoi avez-vous tenu ce pro-

Le prévenu : Pour rien. 

M. le président: Comment pour rien? 
un agpnt sans aucun motif! 

Le prévenu : C'est précisément ça qui fiit 

bit , c'est que vous n'avtz jamais été ni poursuivi ni cou- i pas de quoi fouetter un chat. 

Vous insultez 

qu'il n'y a 

M le président : Expliquez votre pensée. 

Le prévenu : C'est clair comme le jour ; M J avais eu 

un motif pour lui dire ça, ah ! je comprendrais qu on me 

dît : « T'as eu tort; » mais je n'avais aucune espèce de 

raison, c'est pour ça que je dois-t-être acquitté. 

M. le président : Voilà ut) singulier raisonnement. 

Le prévenu : Bien ! juste ce que m'a dit mon avocat ; 

car j'avais pris un avocat qui m'avait promis de me tirer 

d'affaire, mais il voulait dire un tas de choses bêtes com-

tout, chercher des motifs; je n'ai pas voulu. Je lui ai 

dit : « Vous direz que j'ai tenu le mot au sergent de ville 

à propos de rien. » Il s'y est refusé, j'ai repris les trois 

francs que je devais lui donner pour sa plaidoirie, et j'ai 

gagné mon argent moi-même. 

M. le président : En 1849, vous avez été condamné 

à quinze jours pour un semblable délit ? 

Le prévenu : C'est vrai; j'avais dit un mot à un agent, 

toujours sans motif. On n'a pas compris ça, ce n'est pas 

de ma faute. 

Le Tribunal le condamne à un mois de prison. 

— Le préfet de police ne recevra pas samedi prochain, 

mais il recevra les samedis suivans. 

— 11 y a cinq mois, plusieurs jeunes gens, parmi les-

quels se trouvaitM. B..., étudiant en droit, fêtaient, chez 

le sieur Louis Barate, marchand de vin traiteur de la rue 

aux Fers, à la halle, le succès que venait d'obtenir l'un 

d'eux en passant son premier examen. Bientôt, dans la 

salle où ils étaient, entra un jeune homme, mis avec une 

certaine recherche. « Ma foi, Messieurs, leur dit-il, per-

mettez-moi de me retirer un instant près de vous; il y a 

de l'autre côté quantité d'ivrognes avec lesquels je n'ai-

me pas à être en contact. » Les étudians l'accueillirent. 

La conversation s'engagea, et lorsque M. B... proposa 

d'aller prendre le café chez lui, rue des Qnatre-Vents, 

il invita l'inconnu, dont la gaîté et l'esprit avaient charmé 

tous les convives. 

A ptine était-on depuis quelques minutes chez M. B... 

que l'étranger se mettant à la fenêtre et examinant la 

maison lui faisant face, s'écria : « Messieurs, je veux vous 

régaler d'un air de cor de chasse; un de mes amis de-

meure là, vis à vis, sur la terrasse que vous voyez, et il 

possède un instrument délicieux; attendez, regardez et 

écoutez. » Le étudians regardèrent en effet, mais ils vi-

rent leur nouvel ami s'enfuir à toutes jambes par le car-

refour de l'OJéon; puis M. B... constatait que sa mon-

tre en or, à cylindre, et une chaîne en or garnie d'un ca-

chet, représentant un cor de chasse, placés sur sa che-

minée, lui avaient été enlevés. 

M. B... avait fait sa déclaraiion à l'autorité, et il avait 

déjà oublié cette aventure, lorsque hier, au café Morel, 

aux Champs-Elysées, il reconnut ton voleur; fondre sur 

lui, l'arrêter, assisté de plusieurs personnes présentes et 

le conduire chez le commissaire de police du quartier, 

fut l'affaire d'un instant. On constata que l'inculpé était 

un nommé Couion, déjà repris dti justice. Il a été mis à 

la disposition du procureur de la République. 

— Une escouade d'agens de la préfecture de police 

qui faisait hier entre dix et onze heures du soir une ron-

de aux barrières, a arrêté trois individus qui avaient en-

levé un drapeau tricolore qui décorait la devanture de 

boutique d'un marchand de vins de la barrière du Mont-

Parnasse : ils parcouraient le boulevard, suivis de quel-

ques curieux, forçaient les passans, auxquels ils bar-

raient le chemin, de crier avec eux : Vive la République ! 

vive la liberté ! 

Le drapeau saisi en leur possession a été envoyé au 

greffe, où l'on a reconnu sou propriétaire. Les trois pro-

pagandistes, qui allèguent pour excuse leur état d'ivres-

se, ont été mis à la disposition du parquet. 

ALGÉRIE. — Alger, 16 février. — Le 12 février 1849, 

le nommé Soliman -ben-Amer, delà tribu des Beni-oua-

Seroual (cercle de Dellys), fut condammé à mort pour as-

sassinat sur la personna du nommé Salem -el-Aribi, ha-

bitant la même contrée. Il se pourvut en révision contre 

ce jugement, qui fut confirmé le 20 du même mois. 

Des détails assez dramatiques avaient signalé celte af-

faire. 

Solimau-ben-Amer était un assassin de profession, et 

il faisait usage du meurtre, soit pour son compte, soit 

pour celui d'autrui, selon l'avantage qu'il y trouvait dans 

les temps de troubles qui ont si longtemps régné à l'en-
tour d'Alger. 

Cependantune vigoureuse administration ayant enfin 

ramené le calme dans la contrée, et jeté bien au loin les 

mauvaises passions des scélérats qui vivent de désor-

dres, Soliman-ben-Amer se tenait coi et tachait d'éviter 

les regards de la justice sur ses funèbres antécédens, 

lorsque son instinct féroce fut éveillé par sa cupidité. 

Un homme de sa tribu avait eu des soupçons coutre le 

nommé Salem-el-Aribi, parce qu'il le présumait avoir été 

i amant u'une de ses femmes. Il avait longtemps nourri 

dans son cœur un sentiment de vengeance, lorsque enfin 

il voulut le satisfaire, sans toutefois se compromettre. Il 

confia sa pensée à un homme qui lui indiqua Soliman-

ben Amer comme étant capable de se prêter à ses des-
seins. 

Un rendez-vous fut en conséquence donné à cet hom-

me, qui se chargea, moyennant récompense, de tuer Sa-

lem-el-Aribi. Mais il fallait pour cela attirer ce dernier 

dans un guet-apens. C'était un tout jeune homme en-

core, car il n'avait que vingt-deux ans. Sous prétexte de 

lui faire monter une garde de nuit pour la sûreté com-

mune, on le fit sortir de sa tente et on l'amena dans un 

jardin ; là, ses futurs meurtriers, qui paraissaient être 

venus pour le même motif, lui dirent qu'ils voulaient 

proâter de l'occasion pour manger des fruits ; Salem-el-

Aribi se laissa tenter et conduire peu à peu dans uu sen-

tier difficile menant à un jardin écarté où l'on pouvait se 

livrer plus à l'aise à la gourmandise. On avait soin de 

faire marcher le malheureux le premier, suivi immédia-

tement de Solimàn-ben-Amer, armé d'un fusil qu'il por-

iait, disait-il, de crainte d'accident. Quand Salem-el-Ari-

bi fut enfin arrivé dans un lieu suffisamment isolé, au ju-

ger de l'assassin, celui-ci lui tira par derrière uu coup de 

fusil qui le fit tomber en arrière. Soliman-ben-Amer, 

craignant que sa victime échupi ât, chargea alors de nou-

veau son fnsil et lui en déchargea un second coup dans 

le ventre. C'était trocité inutile, car le malheureux 
était déjà mort du premier coup. 

Mais on ne pouvait laisser le corps dans un endroit 

isolé, où un assassinat n'aurait pu se comprendre. On le 

transporta au pied d 'un arbre fruitier d'un champ voisin, 

pour donner à croire qu'il avait été tué en maraudé de 

nuit par le propriétaire de ce champ. 

Mais ce propriétaire, qui demeurait habituellement à 

Dellys, était justement à la ville cette nuit-là. Le lende-

main, vers dix heures du matin, étant allé à son jardin, 

suivant son habitude, il fut frappé dès l'abord à la vue 

de ce cadavre et alla en informer ses voisins. Le bruit de 

cet événement se répandit aussitôt, et le chef du bureau 

arabe de Dellys en fut prévenu sur-lc-cbamp. Cet officier 

se mit de suite en quête, et la lurt.eur publique lui ayant 

désigné le cheik Mphamed-é.-Ha'Jdad, comme ayant seul 

pu avoir quelque intérêt à ce meurtre pour les raisocs 

précitées, tl fitvenir Saii ou Sada, homme de confiance 

de ce cheik, qui, sans beaucoup d'hésitation avoua tout. 

On arrêta sur-le-champ le siheik Mobamed-el-Had-

S 
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dad et Soliman-ben-Amer. Mohamed-el- Haddad resta at-

téré et balbutia des mots sans suite qui confirmèrent sa 

culpabilité. Quant à Soliman-ben-Amer , après avoir 

donné des détails conformes à ceux de Siï I ou Sada, il 

voulut se rétracter et se renferma dans une dénégation 

ridicule devant le chef du bureau arabe. Cet officier avait 

des renseignemens suffisans contre lui, mais il désirait 

les voir corroborer par Soliman lui-même. Il eut recours 

à un stratagème qui réussit complètement. Il donna, de-

vant Soliman, à haute voix, l'ordre de faire élargir' Mo-

hamed-el-Haddad et Said ou Sada, et il fit venir la gen-

darmerie pour emmener Soliman-ben-Amer. 

Croyant à la mise en liberté de ses complices et se 

voyant seul arrêté, Soliman-ben Amer manifesta visible-

ment sa colère. Il suivit cependant la gendarmerie, sans 

Tien dire; mais quand les gamins arabes le virent ainsi 

passer, ils sa mirent à le poursuivre en criant : « Voilà 

I assassin, on va le faire mourir. » Ces cris souvent ré-

pétés finirent par troubler Soliman-ben-Amer, et quand 

II vint à passer devant l'abattoir, la vue du sang le dé-

concerta tellement, qu'il s'écria : « Je ne veux pas mou-

rir, tandis qu'on épargne mes complices. » 11 se retour-

na, et voyant deux schaouchs qui l'avaient suivi à des-

sein, il les appels» , et leur donna de point en point les dé-

tails précités sur la manière dont l'assassinat avait été. 

perpétré; puis conduit devant le chef du bureau arabe, il 

lui répéta exactement la même déclaration, et conduisit un 

des schaouchs à l'endroit où le corps de l'assassiné a fait 

été trouvé, et au lieu où le crime avait été commis. Il est 

à remarquer que Saïd ou Sada, avait précédemment con-

duit un autre schaouch aux mêmes lieux. Le doute 

n'était donc plus possible ; et la cmdamnaiion à rnortd) 

Soliman-ben-Amer, surtout en raison de ses fâcheux 

précédens, devenait infaillible. 

Il a subi cette sentence sur l'esplana ie de Bab-el-

Oued, hier 15 février 1850, à huit heures du matin. On 

a dit souvent que les assassins étaient généralement des 

lâches, et Soliman-ben-Amer, par sa conduite en ce mo-

ment suprême, a confirmé celte opinion; cela a été d'au-

tant plus remarquable, que, généralement, les condam-

nés à mort qui doivent être passés par les armes, ont une 

contenance courageuse. 
Saïl ou Sada a été condamné aux travaux forcés à 

perpétuité, et Mohamed-ben-Haddad à dix ans de la 

même peine. 

Assurance contre le recrutement , maison Bœhler et 
(d'Alsace), établie depuis 1820, rue Lepelleuer, 9. 

— Ce soir, à l'Opéra, le Prophète, pour la dernière repre^ 
sentation de Mme Castellau dans le rôle deB-rlhe; Mme Viar-
dot rempbrace'ui de Fidèo, et M. Hoger celui de Jean. 

— Ce soir, au Théâtre Français, M lle Bachel, dans Adrien-
ne Lecouvreur; c'estannoncer une belle soirée, salle comble 
et des bravos enthousiistes, car il y a longtemps que cette 

reprise est attendue. 

— A la Port?-Saint-Marlin, la première représentation de 
Camille Desraoulins, drame historique en cinq actes, et an-

noncée pour samedi prochain. On dit que la salle presque 

tout entière est déjà retenue. 

— Un deuxième bal d'enfans, paré et travesti, aura lieu au 

Jardin-d'Hiver, le jeudi de la Mi-Carême, 7 mars, de 2 à S 
heures de l'après-midi, sous la directiou de STRASS . C'est an-
noncer le rendez-vous de tous ces ravissans petits costumes 
qui brillaient d'un si piquaut éclat au 1 er bal du lundi-gras. 
Les Eufans seront également reçus en costume de ville, et il 
y aura des places réservées aux mères de famille. 

— Nous rappelons aux retardataires que c'est jeudi 7 
mars, jour de la mi-caréme, qu'aura lieu, dans les beaux 
salons de Douix, Palais-National, le splendide bal paré, tra-
vesti et masqué, donné sous le patron?.ge de nos plus jolies 

On souscrit chez Douix, Galerie Montpensier, 9, Palais-

National. 
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CHEMINS SE Fia COTES AU PAHOXJST 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris a Orléans. 
Paris à liouen.. 
fiouen au Havre 
Mars, à Avign . 
Strasbg. a Baie. 

Hier. AUJ. 

197 50 197 50 

167 50 167 50 

780 — 780 — 
552 50 551 25 
— — 240 — 

197 50 197 50 
115 — 115 — 

AU COMPTANT. 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 
Mont. àTroyes. 
Paris à Strasbg. 
Tours à Nantes. 

447 50 
107 50 
352 50 
232 50 

330 " 

Ventes immobilières. 

AUBZENCE SES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ DE RAPPORT 
ET S'AGRESSENT. 

•Etude de M* COMABTIN, avoué, rue Bergère, 18. 
A louer de suite ou à vendre, 
Une BELLE PBOPB1ËTÉ de rapport et d'agré-

ment, avec cours d'eau, prairies, potager, etc., 
applicable soit à l'industrie , soit à l'habitation 
bourgeoise, sise à Gentilly , près la Manon-

Blanche. 
Contenance : 3 hectares et demi. 
S'adresser à M' COMABTIN, avoué à Paris, rue 

Bergère, Î8. 2 

ÉCOHOMIE POLITIODE 
~ C. Esmenard du Mazet. Lu 

(nouveaux 
principes d'), 

vol. in 8° Prix : 

7 fr. Chez Joubert, libraire, rue des Grès, 14. 

UNES D'OR DE LÀ CALIFORNIE. 
SEPTIÈME DÉPART. 

AU HAVRE POUR SAR- FRANCISCO 
EX DBOITUBE. 

Le mfgnifique paquebot fin voilier VESTA , du 
port de 1,200 tonneaux, ayant de superbes emmé-
nagemens pour lès passagers, partira le 15 mars. 

S 'adresser : à Paris , à M. Tu. IIOGET, 9 , rue 
Bergère, affréteur; 

Au Havre, à MM. SOUBRY fils et C", armateurs. 
(3424) 

A T7"ï 'ïïï$'D 011 tous P r ' x > fonds d'hôtels meu VLfïDîîil blés, débits de tabac, cafés 
bains, cabinets littéraires, épiceries, m-rçcries, 
restaurons et institutions, charges de notaire, d'a-
voué, d'huissier, et autres tonds en tous genres. 
S'adresser à l'étude de MM. Fortin , Joubert et 

Desgranies, rue Monlmartre, 148. 

BRIQUETERIES 
tratiuu et commandes 

de Sarcelles. — Ancienne 
mai-on Lcl'ort.—Adminis-
tre Saint-Marc, 24. 

(3324) 

AUX PROPRIÉTAIRES î iS&ÏÏ 
mens'? — Adressaz-vouî à INDICATEUR , 10, ru 
Lamartina. (Payable après location.) 

RÉYEILS |« 
à musique. WURTEL, 

8 fr. ; montres, pendules, 
hor'oges, tableaux et boîtes 
fabricant, passage Vivienne. 

(3304) 

CAFÉ CHATAINE DES CÉYEIBES. 
Economie, perfection et santé. Délicieux, pur ou 
mêlé au cale des îles. Signature LECOQ et BAft-
GOIN, aux deux bouts des paquets, étiquette bleue, 
jamais rouge ou cmtref. Eu gros, GttOULT, rue 

Ste-Appoline, 16. Détail, GROULT, pas. des Pano-
ramas, 3, et chez les princip. épiciers défiance. 

(3305) 

VINS DE BORDEAUX 
3^ c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c. le litre, 

Tris bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. 'a bout.,—1 10 f . la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 o. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 
Vinssup.àôO et 78 c. lab., 175 et 205 f. la pièce. 
Vins fins de 1 à6 fr. la bouteille, 300 à 1,200 fr. 

la pièce, rendus sans frais à domicile. 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN , 11. (3260) 

EAU TONIQUE . 
Pui'iicSiEiie <îes cheveux. 

Découverte incomparable par sa vertu, 

tée par Chalmin, rue de l'Hôpital, 40 à R 
— Cette eau arrête la chute des cheveux 
fajt croître en très grande quantité. L'effi*' 
do la formule est garantie en deux mois PK*

0
'* 

flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez A. Xo'rm, 
passage Choiseul, 19. (Affr.)

 rgJÉ, 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
tient les mêmes articles que feue M™* MA. ' »sr«. 
EAU pour TEINDRE les CHEVEUX et la BARBE à la în~ 
nute, en toutes nuances et pour loujours, et eut 

TEINDRE les CHEVEUX et 
r 1< 

DE TURQUIE pour enlever les taches de'rous 
— Piix de l'article : 6 fr. (salon pour teindre'.' 

magasin, rne Richelieu, 67, nouveau 63, 
cochèie, à l'entresol. (On expédie." 

„ a > port. 
(3363) 

IÔRRHMDES. K?p2ïrf 
lé, en les. faisant fluer de suite comme si

e
!|« 

Huaient naturell. DUVIGNAU , ph., r. Richelieu 66. 

(326I: " 

COMPAGNIE SÊiÉRALE D'ASSURANCES GOITRE LES FAILLITES, 
18, RUE OE S. A B tXQlIE. A PARIS. 

Au moyen d'une prime qui varie de 0 12 c. 1 12 à 1. 50 pour 0,0 du chiffre d'affaires annuelles, tout assuré est indemnisé du montant des pertes qu'il 
peut subir. S'adresser au siège de la société, à Paris; et dans les départemens aux représentai de l'a Compagnie, dans chaque chef-iieu d'arrondissement. 

(3399) 

Convocation* d'actionnaire*. 

Compagnie Vcrsaillaisc pour l'Éclairage au gaz. 

AVIS. — MM. les actionnaires sont prévenus qu'il y 

aura, le 15 mars courant, une assemblée générale extra-
ordinaire, au siège social, à Paris, rue Jacob, 30, à midi 
précis. 

Cette assemblée a pour objet : 
1° D'entendre le rapport de la commission nommée 

dans l'assemblée générale du il octobre 1849, sur les pro-
positions faites dans cette réunion ; d'en approuver ou 
rejeter les conclusions ; 

2° De voter sur lo projet de modification aux statuts 
«ociaux, délibéré par ladite commission. 

Tout actionnaire a le droit d'assister à cette assemblée, 
pourvu qu'il ait déposé à la caisse de la société, rue Ja-

cob, 30, les actions dont'il est propriétaire, au plus tard 

la veille de l'assemblée. 11 lui en sera délivré un récépissé 

qui lui servira de carte d'edmission. Cette condition est 

de rigueur. Chaque action donne droit à une voix. 

(3432) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
MAISON MEU A PARIS, 

CITÉ U'0Ri..ÉAXS, boulevard St-Denis, 18. 

JOUES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 
Petits et grands APPAB.TEMEWS depuis 50 fr. 

GLYSO-POMPES 
1849. ecrieci. et a JU continu, avec- tua. s ...ipcr-

' méables garantis Le plus simple el plus com-
node pour luvcmens el injections. Médaille 
i'argem aux expos. — A PETIT, inventeur, 
rue de la Cité, i9 ;lous marqués do son nom 
'i avec sa notice. — Depot chez les pharmacies 

'd - province. Expédia. 

TOUX 
HABÎ: SE G ornas: 

COQUELUCHES 

et irritations de poitrine 

L'efficacité de la PATE et du SIROP de NAFÉ contre 

ces affections a été officiellement constatée par les méde-

cins dos hôpitaux de Paris. Dépôt rue Richelieu, 26, et 

dans chaque ville.. Prix : 15 c. et 1 fr. 25 c. (3315) 

mm 
tjljl OR 

GUIIaTaAUME, 5S, rue des Vieux-Augustin s 

Presses a timbra sec, à timbre humide, autographiques 

(brevetées) et à copier. — Machine à graver. GRAVURE. 

— Les PRESSES ALTOGIÎAPUIQUES , tout CD fer et im-

primant sur pierre, sont mises en action au moyen d'une 

manivelle à crémaillère dont le mouvement, rapide donne 

une grande promptitude au tirage. (333l) 

SïîlOP' îfA ROZi F » ECOB'CES ÏVOïlAM. E« 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
rou/our, c» ttutont iftéciaux ferlant Ut ny»a(nrç .1 f.c.ft 

De 1.1". LARO/.E ni. rue N'ïc-iles-l 'etits-Cl .am'ps, 26. Paris. 
Et harmonisant les loticitousde l'estomac cl celles lies Hiicsttns, 
il Mpn les cau»cs prédisposantes aux maladies et éMdéiajss, 
rétablit la digestion, guérit Ja constipalion,4a diarrhée--Ja dy-
iseaterie, les maladies nerveuses.gastrites, gaslralgies.aigreurs 
^teraœpesd'esiomac-; abrège leseonvalesceuees. Broch.eralis. 

Prii iu flacon, 3 fr. Pipôt «Un» ckaqae Tille. 

Galvano-Electriques 

et Rhumatismales 

DE 

J. T. GOLDBEBGER. 
Ces chaînettes, patentées par plusieurs gouvernement, 

construites selon ies principes chimiques et physique), 

s'emploient avec les plus grands succès contre tous la 

maux RHUMATISMAUX et GOUTTEUX, tels que : Rhu-

matirmes des membres, 2>ouleùrs de visage, Tor. 

tieolîs, Maux de dents, Goutte de tête , de main 

de genoux, de .pieds ; Faiblesse de l'ouïe, Bourdon* 

nement d'oreilles, Douleur de poitrine , de doi et 

de tempes, Paralysies, Battemens de cœur, Intoo-

nies, etc. •— Ces. chaînettes se vendent 7, 5 et 3 fr. d'i-

près leur force. ■— Des brochures, contenant un grand 

nombre de certificats de guérison, d'approbation de mp 

ikcins distingués et de personnes qui en (fut fait l'emploi, 

se distribuent au Dépôt, à Paris, 

Chez M. MARTIN aîné, négociant en quincaillerie i 
métaux, rue Saint-Martin, 241. 

L» publication légale de* Acte» de Société «M obllK«tolr«, pour Vannée 1850, daiaa la «AW-EHI'H OKS W»IBSJMAUX. M? et Se JOLU^IAE GENERAL D'AFFICHES. 

NOCIÉTÉS. 

Etude de M« PEUTJEAN, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
rue Hontmartre, 164. 

D'un acte tous seings privés, fait 
double à Paris le vingt lévrier mil huit 
cent cinquante, enregistré audit liau 
le- vingl-diux du môme mois, folio 
14, verao, case 4, par d'Armengaud, 
aux droits de cinq francs cinquante 

centimes, 
Eorte Pierre PALLU, teinturier, de-

meurant à Paris, rue Sainl-Merry, 44, 
Et Simon FO.VTI'.OBEUT, leiulurier, 

demeuranl à Paris, rue Saint-Merry, 

**, 
A été extrait ce qui suit : 
La société contractée entre les sns-

nommés, pour le commerce de tein-
ture des matières et éloffjs, suivant 
acte sous signatures privées, en date 
du quatorze septembre mil huit cent 
trente-sept, enregislré à Paris le quin-
ze du même mois, folio 179, rcclo, 
cases 1 et 2, par Chambert qui a reçu 
les droits, el prorogée suivant un au-
tre acte sous signatures privées, en 
date à Paris du dix juillet mil huit cent 
quarante-quatre, enregistré le lende-
main, folio 38, verso, case 4, par Le-
verdier qui a reçu les droits, sera et 
demeurera dissoute à partir du pre-
mier aoûl mil huit cent cinquante. 

M, Fontrobert sera seul liquidateur 

delà société ; il devra se conformer, à 
cet effet, aux prescriptions de l'acte de 
société ea ce qui concerne la liquida-

tion. 
H. Fallu aura le droit de surveiller 

Il liquidation. 
Pour extrait : 

PEVITJSAN . (1405) 

lé, mais seulement l'associé s'gnolaire. 
MM. Nouchet et Gallet apportent et 

mènent en société le fonds ou entre-
prise de déménagetnens exploité à Pa-
ns, passage d*.s Petiles-Ecuries, 3, 
dont ils sont propriétaires, avec tout 
son matériel, consistani en chevaux, 
voitures dites tapissières, ensemble 
les clientèle et achalandage. 

Signé : BALLEY , (1406) 

Etude de M" PETITJEAN, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
rue Montmarlre, 164. 
Par convention 1; verbales, interve-

nues a Paris le viugl février mil huit 
cent -cinquante, 

Entre M. Pierre PALLU, Hnlurier, 
demeurant à l'aria, rue Sainl-Merry, 

44, 
Et M. Simon FONTROBERT, teintu-

rier, demeurant à Paris, rue Sainl-

Merry, 44, 
M. Fontrobert reste seul propriétai-

re de l'atelier de teinture, exploité à 
Paris, susdite rue Saiot-Merry, 44,ain-
si que des ustensiles servnnt à son 
exploitation, et ce aux prix et condi-
tions arrèléspar lesdttes convenlions 

verbales. 
Pour extrait : 

PETIT JEAS . (1404) 

Par acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le vingt février mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

Une société en nom collectif a été 
formée enlre M. René NOUCHtiT, en-
trepreneur de déménagemen s,demeu-
rant à Paris, passage des Peiites-Ecu-
rics, 3, 

El M. François CALLET , maître 
charron, demeurant à Beaugé (Maine-
et-Loire), pour l'exploitation d'un 
fonds ou emieprisededèménagemens. 

La durée île îa société esl de six an-
nées, qui commenteront à courir du 
premier mars mil huit cent cinquante 
et finiront le premier mars mil huit 
cent cinquante-six ; son siège est éta-
bli s Paris, passage des Petiles-Écu-

ries, 3. 
La raisoa socialo esi fOUCHETel 

GALLET. 
La signature sociale est KOUCI1ET 

et GALLET, elle appartient à chacun 
des associes, qui ne peut en us: r quo 
pour les affaires seules de la société ; 
tous engagemens. obligations, billets 
el lettres de change souscrits pour 
autre cause n'engageront pas la soeié-

Elude de M» MARTIN-LEROY, agréé 
25, rue Croii-des-Peliis-Champi. 

D'un acte tous signatures privées, 
en date, à Paris, du viogt-lrois février 
mil huit cent cinquante, enregistré le 
vingt-cinq du même mois. 

A été extrail ce qui suit : 
La société formée pour l'exploila-

lion d'un fonds de commerce de mar-
chand tailleur, rue Neuve-Saiat Au 
guslin, 3, entre tes sieurs Paul-Simon 
THOMASSLV, marchaud tailleur, de-
meurant â Paris, rue Neuve-Saint-Au 

gustin, 3: 
.11. Jean-Bapliste-Isaac B05iNEL,cou 

peur, demeurant à Paris, place de la 

Bourse. 8 ; 
Et M. Guillaume FA VAUT, commis 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve Saint-Augustin, 3 ; suivant acte 
du cinq avril mil huit cent quarante 
sept, tiiregistré, est el demeure dis 
soûle à partir du premier mars mil 
huit cent cinquante, à l'égard de M. 
Thomassin seul. 

La société continuera, dans les 1er 
mes déjà publiés de i'acte du cinq 
avril mil hurteent quarante sept, entre 
MM. Bonnel et Fayaut, sous la raison 
sociale BONNEL el FAYAUT. 

La liquidation, eu ce qui concerne 

M. Thomassin, sera faite par les as-

sociés. 
Pour extrait, 

MAEHS-LEROY . (1401) 

ris, rue d'Enfer, 77. 
La raison sociale sera femme MAR-

CHAND et C«. 
Mme Marchand aura seule la signa-

ture sociale, mais elle ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de la 
société. 

Le but de la société est le commer-
ce de vins et l'exploitation d'un café, 

situé rue d'Enfer, 77. 
Le fonda sou'-ai se compose d'une 

somme de huit mille francs, apportés 
et versés dans la société par le com-

manditaire. 
DXUMESSIE , boulevard 

Beaumarchais, 79. (lin» 

Suivant acte passé devant M« COL-
il ET et son collègue, notaires à Paris 
le vingt-un février mil huit cent cin 
quante, enregistré, M. Clément Jean 
Veillarl, propriétaire, demeurant à Pa< 
ris, rue du ltelier, kl, a établi les sla 
luis d'une société en commandite par 
actions pour la création d'une caisse 
générale de prêt sur consignation et 
nantissement dont le siège est à Paris 
au domicile de M. Veillart. 

Il a été dit que la durée de la société 
serait de trente années, à compter de 
la date dudit acte, et que la raison so 
ciale serait VEILLART el C«. 

Le fonds social a été fixé â la somme 
de deux millions de francs, divisée en 
vingt mille action do capital de cent 
francs chacune, outre cinq millions de 
francs de coupons dejouissap.ee, et il 
a été dit que M. Veillart serait seul gé-
rant responsable delà société et aurait 
seu! la signature sociale. 

Pour extrait, 
Signé Cor.MET. (1416 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris, du quatorze février mil huit 
cent cinquante, enregistré le vingt 
deux, il appert qu'entre Mme MAR. 
CIIAND, née Louise Sullé, demeurant 
à Paris, rue d'Enfer, 77, autorisée, vu 
l'interdiction de son mari à fai.e le 
commerce, par jugement du Tribuna 
civil du vingt-deux octobre mil hui 
cent quarante-sept, d'une part, et le 
commanditaire dénommé audit acte 
d'autre pdrl, 

U y a société en nom collectif a l't 
gard de Mme Marchand et en, commau 
dite à l'égard de l'autre personne; 

Que celte société est formée pour 
trois années à partir du quinze février 
mil huit cent cinquante pour finir i 
pareil jour mil huit cent cinquante 

trois. 
Le siège do la société est fixe à Pa 

Cabinol de M. CUALOP1N, ancien 
agréé, rue Chabrol, 71, à Paris. 

D'un acle sous seing privé, en date 
du vingt-sept février mil huit cent 

cinquante, 
Il apperiqu'uue société sn comman-

dite a été contracléa, pour dix années, 
entre M. Charles- Eugène RAD1GUE 
marchaud boucher, demeurant a Bel 
leville, rue de Paris, 84, gèraul res-
ponsable, et i'associâ commanditaire 
dénommé audit acte, pour l'exploita 
lion du commerce de marchan t bou 
cher, tant i Belteville qu'a Paiis, ele 

Le siège est à iletleville; rue de Pa 
ris, 84 ; les siguature et raison socia-
les seront RAD1GUE et C«. 

CuALoriN. (1413) 

en date, à Paris, du seize février mi i 
huil cent cinquente, enregistré. j 

Fait double entre l« M. I."uis DELA-
MARRE, négociant, demeurant à Paris, 

rue Richer, 25 ; 
2» Et M. Aristide POITF.VIM, demeu-

ranl a Paris, rue Bourdaluue, 7. 
Il cppi rt : 
Que la sociélé en nom collectif for-

méeemreles susnommés, suivant acle 
sous seings privés en date, à Paris, du 
vingt-trois décembre mil huit cent 
quarante-cinq, enregislré et publié, 
ayant pour objet le transit et la com-
mission de toule espèce de marchan-
disessousla raiion sociale DELAMARRE 
et C«, et située à Paris, rue Richer, 46, 
est el demeure dissoute d'un commun 
accord avant terme, à partir dudit jour 

seize février. 
M. Delamsrre reste seul liquidateur 

de cette société avec les pouvoirs at-
tribués à celte qualité par la loi elles 
usages commerciaux. M. Poitevin se 
réserve de lui adjoindre un co-tiqui-
dateur s'il le juge convenable. 

Pour extrait : 
Victor DILLAIS , agréé. (1411) 

Etude de H» TOUliNADRE, avocat 
agréé, rue deLouvois, lo. 

D'une sentence rendue par M« ! Des-
marels el Dillati, avocats, dûment en-
registrée, dépotée et revêtue de l'or-
donnance d'exequatur de M. le prési-
dent du Tribunal de commerce de Pa 
ris le quinze février mil huit cent cin 
quanle, 

11 appert : 
Que la société, formée le dix-neuf 

avril mil huit cent quarante-neuf en-

tre M. Louis Adolphe RJCHY, proprié-
taire, demeuranl a Paris, cité Odiot, 5, 
et M. Ernest BER, homme de lettres 
demeurant à Paris, rue de Laval, 19 
pour l'exploitation du théâtre Choi< 
seul, sous la raison RICHY et Be.R 
ayant son tiége audit théâtre, a élé dis-
soute, à partir du quatorze février mit 
liuit cent cinquante, au profit de M. 
Richy qui en a élé nommé liquida-

teur. 
H. TOCRKADRE. (1414) 

Le fonds social a été provisoirement 
milé à la somme de trois mille six 

cents francs, dont moitié déjà a été 
fournie par les parties intervenues i 

'acte. 
Signé Gi'TOT, HUBERT, 

D ESHAÏES et C". 

Entre les soussignés, par acte sous 
seing-privé, tnrtgistré, à Paris, le 
vingt-deux février. D 'une part, Désiré 
DUeUICH, peintre, rue de la Cuée, 4. 
et de l'autre part, Jeanne CHAMPË 
marchande de vins, faubourg Saint 
Antoine, 211 , il a élé établi uEe so-
ciété. Cette sociélé a pour but l'entre 
prise de peinture et le commerce de 
vin3 ; la raison sociale sera CHAMPÈ 
et C'; elle est faite pour trois années 
consécutives à partir de ce jour. La 
mise de fonda de la demoiselle Cham 
pé est de cinq mille francs, celle de 
Dupuich consiste dans son industrie. 
La signature sociale sera champé el 

C*. 
DlTCICH. (1412) 

La 

Suivant acte soes seing privé de Pa 
ris, en date du vingt-cinq février mil 
huit etnt cinquante, enregistré à Bel-
teville, le vingt-sept février mU huit 
cent ciuquante, au droit de cinq f aucs 
cinquante centimes, 

li a été formé entre les soussignés : 
Proiper-Stanislas LETELL1ER, né-

gociant, demeurant à Pans, rue d'En-
ghien, 17, d'une part, 

Et Christophe-Louis-Claude ANCE-
LAR, négociaut, demeurant à Paris, 
rue Monlmartre, 171, 

Une sociélé en nom collectif, sous la 
raison LETELLIER et C. 

Le commerce de la société esl l'ex-
ploilalion d'une carrière i plâtre, sise 
i Montreuil-sous-Bois, lieu du de l'E-
pine. 

Son siège est audit Monlreuil, route 

ds Paris, 38. 
Sa durée sera de quinze années, qui 

ont commencé le premier janvier rail 
huit cent cinquante pour Unir le trente 
el un décembre mil nuit cent soixante-

qualie. 
Lî signalure sociale appartient a 

chaque associé. (1415) 

Elude de M« Victor DILLAIS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Saint Marc, 

11. 30. , 
D 'un acte sous signatures privées, 

D'un acte sous seings privés en dit», 
à Paris, du quatorze février mil huil 
cent cinquante, enregistré. 

U appert que les sieurs : 
1» Anleine GUYOT, demeurant 

Villelte, rue d'IMy, 9 ; 
2» Ernest-Victor HUBERT, demeu 

rant à Paris, rue Neuve Saint-Eusta 

che, 31; 
3° El Jean- Joseph Simon DESHAYES, 

demeurant à Parts, rue de la Sonne-

rie, 11, . 
Ont formé enlre eux et autres per-

sonnes, dénommées audit acle, une 
association dans le but d'exploiter ei 
communie commerce de restaurateu 
dans uno maison sise i Paris, rue 
Bleue, 14, ou coin de la rue Ribouté. 

La société a été déclarée en nom 
collectif à l'égard des sieurs GUYOT 
HUBERT et DESHAYES, et en com 
maudite pour toutes autres personnes 
ayant adhéré ou qui pourraient adhé 
rer ultérieurement. 

Celte société doit avoir une durée 
de vingt années, à partir dudit jour 
quatorze février, pour finir à pareille 
époque de l'année mil huil cent soixaa 
te-dix. 

Son siège restera établi susdite rue 
Bleue. 14. Toutefois , il pourra être 

transféré. 
La dénomination géaéraie de la so 

ciêto sera : Association fraternelle de; 
Cuisiniers et Restaurateurs réunis. 

La raison sociale sera GUYOT, HD 

BERT, DESHAYES et C«. 
Lesdits Guyot, Hubert et Deshayes 

auront senl* la gestion et la signature 
sociale; mais lis ne pourront faire u-
sage de cette signature que pour les 
affaires de la sociélé, et aucua enga-
gement ne pourra obliger celte socié 
té, s'il n'a réuni l'assentiment des trois 
gérans, et s'il n'est revêtu de la signa-
ture sociale donnée -par chacun d'eux 

Suivant acte reçu yar M« Mon au, 
oussigné, et son collègue, notaires à 

Paris, le seize lévrier mil huit cent 
inquante, portanl la mention sui-
anle: enregislré à Paris, neuvième 

bureau, le dix-neuf février mil huit 
cent cinquante, folio 50, verso, case 1, 
reçu cinq francs pour obligation, deux 
francs pour consentement, cinq francs 
pour modifications el un franc vingt 
centimes de dixième, signé Dtlacheva-

lerie. 
I. Edme-Pierre BAUDOUIN , mar-

chand-epicier en demi-gros et détail, 
demeurant à Paris, rue d'Anjou-au-

Marais, 19; 
Et M Pierre-Edouard BAUDOUIN 

fils, marchand-épicier en demi-aros 1 1 
déiail, demeurant à Pans, rue d'Anjou-

au-Msrais, 19. 
Ont , par suito du décès de Mlle 

Alexandrinc BAUDOUIN, leur lilte el 
sœur, et de nouvelles convenlions fai-
tes enlre eux, apporté diverses modi-
lications à la sociélé constituée entre 
esdits MM. Baudouin père et fils et la-

dite demoiselle feue Ali-xaudrine Bau 
douin, pour l'exploitation d'un fonds 
éo commerce d'épicerie d-mi-gros el 
détail, : : tué à Paris, rue d'Anjou, 1S 
par acte passé devant M'Cnandru et 
son collègue, notaires à Paris, les dix-
neuf et vingt-cinq juillet mil huil cent 
quarante-neuf. * 

Sous l'article premier, il a été dit 
que la société, formée en noms collée 
tifs entre M. Baudouin père et M. el 
Mose Baudouin, ses fils el fille, conti 
nuerai seulement enlre Baudouin père 
et M. Baudouin (ils, toujours en noms 
collectifs , pour l'exploitalion dudil 
fonds de commerce d'épicerie demi 
,ros et détail, situé à Paris, dens les 
mêmes localités, portant sur la rue 
d'Anjou au-Marais, les n<" 15, 17 et 19, 
el non pas le n° 19 seulement, comme 
il a élé dit par erreur dans ledit acte 
' ( société. 

Sous l'article deuxième, il a été sti-
pulé que la société continuerait enlr" 
MM. Baudouin père et fils, pour cinq 
années consécutives, ayant commence 
à courir le quinze août mil huit cent 
quarante-neuf, pour.finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent cin 
quante-quatre: que, néanmoins, M 
Beaudouin père aurait, comme Al l'a 
vait déjà aux termes dudit acle de so 
ciété, le droit cxc'usif de lad ssoulre 
quand bon lui semblerait, à la charge 
par lui de prévenir par écrit son co-
associé do son intention à cet égard 

trois mois à l'avance. 
Sous l'article troisième, il a été éta-

bli que le siège de la société continue 
rait d'être à Paris, dans les mêmes lo 
calités, rue d'Anjou-au-Marais, n»' 15 

17 et 19. 
Il n'a pat élé apporté de modifies 

lions à i'articte quatrième de l'acte 
constitutif de société, lequel était ainsi 
conçu : 

La raison sociale sera BAUDOUIN et 
fils, M. Baudouin père et M. Baudouin 
Bis auiont l'un el l'autre la signature 
sociale, mais U. Baudouin fils 
pourra en faire usage que pour les af-
faires courantes seulement, c'est-à-dire 
ies affaires au comptant, et en outre le 
visa et le règlement des factures ; 
quant à M. Baudouin père, il pourra 
s'en servir pour mutes les aff. ires d< 
la société qu'il jugera convenables. 

Sous l'arircb' cinquième do l'ado 
présentement extrait, il a élé rappe 
que l'article cinquième du-tit acte de 
société était ainsi conçu littéralement 

M. Baudouin père apporte en société : 
1° sou fonds de commerce d'épicerie, 
consistant dans les pratiques el acha-
landages y attachés, et dans tes diffé-
rons 1 ffeis mobiliers et ustensiles ser-
vant à son exploitation ; le tout d'une 
valeur de quatre, vingt mille francs, 

'après l'estimation amiable qui en a 
été faite, enlre les partir s; 2° le droit 
au bail des lieux cù s'exploite le fonds 
do commerce; 3' ft la somrae à la-
quelle s'étèverout, d'après l'évaluation 
amiable qui en sera faite enlre les par-
lies, d'ici au cpiinze août proch, ia, 
dans un inventaire signé par elles, les 
marchandise se trouvant dans ledit 
fonds de commerce et les effets «t 
créances de commerce 

Le tout déduction faite de toutes det-
tes de commerce. 

MM Baudouin sont convenu! que 
'apport de M. Baudouin père se trou-

verait* réjuit de cinq mille francs au 
noyen do ce que le fonds de commerce 
lo M. Baudouin était estimé à la valeur 
de soixante-quinze mille francs, au lieu 
de celle de quatre-vingt mille francs, 
portée dans l'acte de sociélé. 

Et MM. Baudouin opt reconnu que 
ies marchandises se trouvant dans le 
fonds de commerce apporté par M. 
Jaudouin père, et les effets et créances 
dépendant dudit fonds, étaient élevées, 
d'après l'inventaire qui a été fait, à la 
somme de cent trente-deux mille cinq 
cent trente-deux francs quinze cen-

tim 1 

et M. Boulet, pass?ge Saulnier, 16, 
syndic provisoire (N- 9357 dugr.). 

Jugemensdu Tribunal de commerce 
de Varis, du n FÉVRIER 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur 1IUTET (Joseph), lailleur, 
boul. Monlmartre, 5, nomme M. Con-
tal-Oesfouiaines juge-commissaire, et 
M. Tiphagne, faub Montmarlre, 61, 
syndic provisoire [N° 93>9 du gr.]; 

Du sieur COUTANT (Anloine-Vic-
tor), maître de forges, a lvry, quai 
prolongé, 11, nomme M. Marquel ju-
ge-commissaire, et M. Pascal, rue 
Bus --du Rempart, 48 bis, syndic pro-
visoire [N« 9 360 du gr.], 

Du sieur FARDOIN (Henri), restau-
rateur, rue Ueilay, 48, nomme M. 
Contai Desfoniaiiids juge comrnissai 
re, et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 

syndic provisoire [N» 9361 du gr.]; 

I n'a été, au surplus, apporté aucu-
ne autre modification à l'article cin-

quième. 
Sous l'article sixième de l'acte pré-

sentement extrait, il a été rappelé que 
"article sixième dudit acle de société 
était ainsi conçu littéralement. 

M. Baudouin fils el Mlle Baudouin 

sa sœur, apportent chacun dans la so 
ciété : 4 

Leur lemps, leur travail el leurs 
soins continus, pour l'exploitation du-
dil fonds de commerce; 

2° Et une somme de quatre mille 
francs montant des économies qu'ils 
ont faites jusqu'à çe jour, el qu'ils s'o 
biigent à verser dans ia caisse sociale 
le quinze aoûl mil huit cent quarante-
neuf, jour à parfir duquel commen 
cera la durée de la société. 

Ei il a élé dit que M. Baudouin fils 

continuerait d'apporter dans ladite so 
ciété son temps , son travail et ses 
soins coniinus, pour l'exploitation du 
dit fends de commerce. 

Et H Baudouin père a reconnu que 
M. Baudouin fils avait versé dans la 
caisse sociale son apoorl de quatre 
mille francs dès le quiuze août mil huit 
cent quarante-neuf. 

Sous l'article vingt troisième, il a été 
dit que pouvoir était donné au porteur 
d'un extrait dn le faire publier partout 
où besoin serait. 

Pourexlrail. 
MORIAU. (1417) 

IllHJSAt DE m 
é'aUntosi. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu Tribunal de comrmne 
de Pari*, du 26 FÉVRIER U50, qui dé-
çurent la faillite ouverte et en fixent 
frovUdireimmU l'ouverture auditjour 

De la société LEOUTRE et C*, for 
ir.ci pour l'exploitation du journal L 
Réforme, dort le siège estiui J.-J. 

Rousseau, 3, elle situr Leoulre per 
sonnellcmeut, gèranl de ladite sociélé 
nomme M. Evette jugo-commissiire 

quet-François), fab. de produite u 
miquts, à La Chapelle-St-Denis, pet-
vent se présenter chez M. Leeoeile, 
syndic, rue de la Michodtère, 5, pote 
loucher un dividende de70 cent, ptj 
00, unique réparlilion [»• 7U> • 

gr.]; 

MM. les créanciers vérifiés et * 
mésdedame COLOMBEL, boucler», 

faub. St-Marlin, 17, peuvent n f* 
senlerchez M. SergeDl, syidie, rte 
Pinon, le, pour loucher un doiM» 
da 2 M p. 100, première lépirlium.1 

8908 du gr.]; 

MM. les créanciers vérifiée «t * 
més du sieur MONIER, décède, le» 
rier, à Clichy-la-Garenne, peuiW" 

présenter chez M. Sergent, f!» 
rue Pinon, 10, pour loucher un «J 
dendede25p. 100, première rep»r 

tioa [N" 8S80du gr.]; 

MM. les créanciers vérifiée et * 
més du sieur'CUVET, teinturier, 

CONVOCATIONS DE CHEAXCIEU.S. 

Sont ini'iiés à se. rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers: 

KOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la sociélé LEOUTRE et C", jour-
nal La Réforme, et du sieur Leoulre, 
gérant, personnellement, le 4 mars à 9 
heures [B» 1.357 du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commi^sairc doit le 

consulter, tant snr la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

De la sociélé TORON et MOREAU 
p!ssementiers,rueGeoffroy-Ltngevin 
7, le 5 mars à 11 heure» [S» 9267 du 

gr-]; 

Pour iire procédé, sons la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux t'ériji 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. U est nécessaire quelcs créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à Mil 

les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans U délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés 'd un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM, les créan 

ciers : 

Du sieur GAUTHIER (Etienne 
Alexandre), limonadier , rue Si An 
dré des-Arts, 16, entre les mains de 
M. Pellerin, rue Geoffroy-Marie, ; 
syndiede la faillite [N° 9317 du gr.]; 

Du aieur JOUBERT (Aimable-Ma-
gloire), éditeur, rue des dès, 14, en 
tre les mains de m. Portai, rat) Neuve 
d. t-Bons Eufins,25, syuiic de la fait 

lile[N« 9i3« du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du. 2 3 mai i8i8, être procédé 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après Vexpira-

ion de et délai, 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af 
flrmés du si«ur CORVEE di>6 (J 

et lie st -Louis, 65, peuvent iep«|t 
ter chez M. Sergent, syndic-^ r" J 
non, 10, pour toucher un dividea"" 

6 p. 100, première répartition^ >'■ 

du gr.j; 

Jugement du Tribunal «««""iS I 
de la Seine, du u février 18». »J 

•claration de «J 
lion de paiemens faite W ^ 
de Charles Désiré POULET, «en 

tifiée, cl que kt opéraltoni « > ^ 
quidationjudiciaireseronts'U'K 

les nomt de.Charles-HenrrDe«" ^ 
tel, anc. constructeur de bât rnwy 

meurant à Paris, rue d Auo^-gi 
ciennementrue SI Georges. «. 

du gr.j. ^.-t 

Jugementdu Tribunal de «JJ
A

g 

de la Seine, du 21 tév. '«f'JJBiV 
homologuant le concordat,^^ 
lite la cessation de P^eme»» 

te, 49 , ci -devant, 
N -D.-de Lorette 49, 

dernier non affrancb' 
cation de failli et des itf! 

attachées [N" 115 «0 « r 

ASSEMBLÉES MJ 1" «*" 

tv, HEURES : BOd^'l'^Ç 
yins.c.ôl.-Monch.tBÇI 

langers, id. - ""T'YitW*** 

langer, id - |£V yic ** 
iructeur,id -Fouunt, ^ 

nNYEeRE:Crapart,n.JJ
e

^| 

TROIS HEURES : ""J'AooC. si 
Maud'huj, tanneur^c^^ 

Décè» et ln^
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' M818 *^ét* i 
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M
|lejy 

44 ans, cour Bony, 1» „ *■V 
enfant, rue Laborde, ,,. i 
part, enfant, rue Sl -L'

 f
..àf^ît 

FIachai,3ians ,rue 'idt6
0
,,rV 

I2l.-Mme Leierner,, » 
dinand-du-Terople, V 
;t3ans,rueSt-Ueo>», J 
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 a 

Mme Chozand, 71 '
 d 4o

 , 
bourg, 28. -M. R°ui. ». 

s, rue Lacuée, *. „
au

r, I'; «.' 
an», rue # 

MmeBuquet 17 « j j» 

24 OU 2«- - M - 0 

des Amandiers 

Enregistré à Paria, la 
Reçu un frsins dix «antiar»*, 

Mars 1850, F. 
F-!TOW-Rn? DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHIMMS, 18t 

Pour régajwatioa de la K^f^t^, 
U maire, du »•» arr^di*»1^" 


